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12. Nous avons donné une chance à l'Assemblée. mais les
événements ont prouvé une fois encore et ju:;tifié :'otre
conviction que l'Assemblée générale des Nations Unit~s n\~st

pas un organe auquel peu t être confié un rôlt~ impartial dc
pacificateu r.

9. Pendant des années, beaucoup nous ont critiqués de ne
pas avoir confiance dans les Nations Unies en tant que
véhicule capable de mener le Moyen-Orient vers la paix. On
nous a critiqués sévèrement de ne pas permettre aux
Nations Unies de jouer un rôle, de ne pas faire confiance il
l'Assemblée générale. Maintenant, nous sommes justifiés.

10. Nous avons donné une chance à l'Assemblée. Elle
aurait pu la saisir. Si elle l'avait fait, nous aurions pu être à
la veille de la reconvocation de la Conférence de la paix de
Genève.

7. Telles étaient les raisons de notre projet de résolution.

Il. Mais Non! Cela n'aurait pas été conforme à la
véritable politique des Etats arabes! Cela aurait signifié
que les négociations allaient avoir lieu. Cela aurait signifié.
comme corollaire naturel, la reconnaissance du fait d'Israël
à sa place légitime dans la région, parce que cela découle
tout naturellement du fait des négociations avec Israel. Cela
aurait signifié que l'on écartait le concept d'autoritarisme
qui semble dominer cette assemblée.

8. Comme je l'ai souligné lorsque j'ai présenté le projet de
résolution, nous n'entretenions aucune illusion quant à ce
que seraient les réactions de l'Assemblée à la suite de la
présentation de ce projet. Il était parfaitement clair que la
majorité automatique se mettrait en branle pour rendre
notre initiative inefficace. Toutefois, nous avions présenté
le projet de résolution en espérant malgré tout qu'il serait
peut-être possible pour l'Assemblée de s'élever un instant
au-dessus des considérations d'expédients et d'aider notre
région déchirée par la guerre à s'acheminer vers une paix
acceptable par toutes les parties. Mais il n'en a pas été ainsi.
Sur instruction des Etats arabes, des amendements lAI311
1..25/ ont été présentés et la majorité automatique mise en
oeuvre. Les amendements vicient tout le contenu et
l'objectif de notre projet de résolution.

présenté sur l'ordre des Etats arabes par un certain nombre
de pays, qui changerait les règles de base de la Conférence
de la paix de Genève, éroderait sa position centraIe dans le
processus de négociations, substituerait, en fait, le Conseil

- de sécurité à la Conférence de Genève, et un règlement
imposé à dp-s-négociations directes entre les parties.

Page

1513

...-

TRENTE ET UNIÈN:E SESSION
1.

DtfJCU mellts officiels

Point 29 de l'ordre du jour:
La situation au Moyen-Orient (fin)

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Le débat
sur le point 29 de l'ordre du jour a pris fin hier après-midi.
J'invite maintenant les représentants qui souhaitent expli
quer leur vote sur l'un ou l'ensemble des projets de
résolution ou d'amendement dont l'Assemblée est saisie à le
faire.

Nations Unies

ASSEMBLtE
GtN~RALE

La situation au Moyen-Orient (fin)

3. Nous nous efforcions, par ce projet de résolution, de
dissiper l'écran de fumée des déclarations contradictoires
faites par les dirigeants arabes récemment, certaines conci
liantes, les autres agressives, chacune d'elles élaborée en vue
de satisfaire le pu bIic auquel elle s'adressait et de s'adapter
aux circonstances dans lesquelles elles étaient faites.

Président: M. Hamilton Shirley AMERASINGHE
(Sri Lanka).

2. M. HERZOG (Israël) {interprétation de l'anglais/ : Il y
a quelques jours [90e séance/, j'ai présenté, au nom de la
délégation, le projet de résolution A/31/L.24 à l'Assemblée.
Ce projet de résolution était, comme je l'ai souligné, clair,
sans équivoque et direct; il traduit donc la politique
poursuivie par Israël sur la question des négociations de
paix.

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR

4. Notre but était de dissiper cet écran de fumée et
d'aborder ces points précis. Notre but ét"it de présenter une
résolution qui, si elle avait été acceptée telle que nous la
présentions, aurait permis de, reconvoquer dès demain la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient tenue à Genève
en décembre 1973 pour discuter de la paix au Moyen
Orient.

5. Notre projet de résolution servait également à préciser
ce qui n'était pas acceptable pour nous. Notre but était de
réaffirmer le caractère essentiel des résolutions 242 (1967)
et 338 (1973) du Conseil de sécurité, parce que ce sont les
seules résolutions acceptées par tous les Etats parties au
conflit du Moyen-Orient, et le fait que la Conférence de la
paix de Genève était un mécanisme pouvant servir le
processus de négociations au Moyen-Orient.
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6. Il était important pour nous de rappeler notre position,
car les Membres sont saisis d'un projet de résolu tion

13. En outre, les amendements apponés au projet d"
résolution israélien tournent en ri dicuk- tOdtes ces délibé
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22. Ce qui était prévu est arrivé. Nous avions espéré plus,
mais nous n'avions pas d'illusions. Nous avons dit très
clairement, à cet organe et au monde, que nous étions prêts
à nous rendre dès demain à Genève pour une reprise de la
Conférence de la paix de Genève de décembre 1973,
co '1.ément à l'invitation du Secrétaire général en date
du 1~ Jécembre 19732 , que les parties au conflit avaient
alors reçue.

21. Les auteurs des amendements ont présenté ici un
amendement qui, de toute évidence, se contredit lui-même
et ce avec un but et un but seulement: saboter l'initiative
israélienne vers la paix. Je ne trouve même pas mes mots
pour dire le caractère totalement incongru et le manque
total de réalisme de cet amendement.

20. A partir du moment où chacun d'entre vous sait fort
bien que l'OLP rejette la résolution 242 (1967) du Conseil
de sécurité, qu'est.ce donc que cet amendement, sinon un
truc hâtif et mal conçu pour compromettre toute initiative
israélienne vers la paix?

]9. Jusqu'où pousserons-nous le ridicule? Qui les auteurs
pensent-ils tromper? Dans le même amendement, on inclut
l'OLP, qui nie !e droit d'Israël à l'existence - faisant de son
refus sa philosophie de base -, qui rejette toute forme de
compromis fondée sur des frontières sûres ou la recon
naissance d'Israël, et deux concepts qui contredisent com
plètement ce qui précède, une conférence de la paix et la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité.

23. A ce propos, la tentative faite dans les amendements,
de même, d'ailleurs, que dans les projets de résolution
A/3] /L.26 et A/31/L.27 - qui, d'après les explications
données ici, doivent être considérés comme un tout - en
vue d'imposer des préalables à la participation à la
Conférence de la paix de Genève, est inconciliable avec les
lettres des Coprésidents de la Conférence, en date du 18
décembre 1973, et signées respectivement par M. Y. Malik,
de l'URSS, et M. Bennett Jr., des Etats-Unis. Ces deux
lettres communiquées par le Secrétaire général au Président
du Conseil de sécurité déclarent :

1 Il

"Le commandement révolutionnaire souligne qu'il
rejette d'emblée la résolution 242 (1967) en tant que
solution pour le peuple palestinien."

14. Combien de fois faudra-t-il dire à cette assemblée que
la politique de l'OLP est diamétralement opposée à celle qui
conduit à la paix avec Israël? Que l'article 15 du Pacte
palestinien demande l'élimination du sionisme? Que l'ar
ticle 19 du Pacte palestinien déclare l'existence de l'Etat
d'Israël nulle et non avenue? Que l'article 20 du Pacte
palestinien conteste l'existence de l'Etat d'Israël, d'un lien
religieux ou historique quelconque entre le peuple juif et la
Terre sainte? Que l'article 21 du Pacte palestinien rejette
d'emblée toute forme de compromis sur le problème?

rations. Ils mettent en lumière la profonde incongruité de
cette discussion, et, ce qui est pire, le manque d'honnêteté
intellectuelle de ceux qui proposent les amendements. Car
ces amendements sont une contradiction en soi, faisant
figurer dans le même paragraphe deux concepts diamé
tralement opposés et tout à fait inconciliables.· Ils font
figurer l'Organisation de libération de la Palestine fOLPj en
tant que participant aux négociations de paix et, en même
temps, réaffirment la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité.

]5. Si l'Assemblée souhaite d'autres témoignages concer·
nant l'incongruité qu'il y a à lier ce que l'on appelle l'OLP à
la Conférence de la paix et à la résolution 242 (]967) du
Conseil de sécurité, permettez-moi une fois encore de citer
le point 3 du Programme en 10 points de !'OLP de ]9741 ,

qui dit;

"L'Organisation de libération de la Palestine luttera
contre tou te proposition visan t à constituer une "en ti té
palestinienne" au prix de la reconnaissance [d'Israël], de
la paix [avec Israël] et de frontières sûres, la renonciation
ou droit national ..."

16. Il Y a quelque deux semaines, le 26 novembre, la
direction de l'OLP, après sa réunion, a publié la déclaration
suivante:
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17. il Y a deux jours encore, deux des dirigeants de J'OLP
ont été cités dans le Washington Post du 6 décembre 1976.
JI Y est dit que :

"Alors qu'on parle de diplomatie, des interviews avec
George Habash, chef de ce qu'on appelle le Front
populaire de libération de la Palestine, et Abu Iyad, le
numéro deux de Yasser Arafat à l'OLP, montrent qu'en
dernière analyse c'est par la guerre qu'ils veulent réaliser
leurs objectifs."

18. Comme l'a déclaré George Habash :

"Les parties ont décidé que la Conférence se tiendrait
sous la coprésidence de l'Union soviétique et des Etats
Unis. Les parties ont également décidé que la question
d'autres participants de la région du Moyen-Orient serait
examinée pendant la première phase de la Conférence 3 ."

24. Quant à nous, comme nous l'avons souligné, nous
pouvons reprendre les négociations de paix tenues à Genève
en décembre 1973 comme prévu, sous la coprésidence des
Etats·Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, demain ou quand vous vo~drez.
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"La question d'une solution Rive occidentale·Gaza pour
nous, en tant que Front populaire de libération de la
Palestine, e')t impossible, 100 p. 100 impossible, 1000
p. 100 impossible. Nous pensons simplement ... que tout
partage ou toute reconnaissance de la force d'occupation
(Israël) est impensable."

1 Programme de transition de l'Organisation de libération de la
Palestine, adopté à la Ize session du Conseil national de la Palestine,
tenu au Caire du 1er au 8 juin 1974.

25. Voilà quel était le message de notre projet, de
résolution, Voilà ce que nous voulions vous faire accepter
pour favoriser le processus de négociations vers la paix au
Moyen-Orient. Mais les Etats arabes ne voulaient pas vous
voir accepter cela, afin d'empêcher les Etats de la région

2 Voir Documents ojJïciels du Conseil de sécurité. vingt·huitième
année. Supplément d'octohre, novembre et décemhre 1973. docu·
men t SI 11 16 1.

3 Ibid.
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38. En effet, l'occupation illégale par Israël des territoires
arabes de Gaza, de la Jordanie, du Sinaï, des Hauteurs de
Golan et de la Ville sainte de Jérusalem, dure depuis bientôt
10 ans. Le Gouvernement de Tel-Aviv y poursuit impertur
bablement la systématisation de l'implantation de colonies
juives et l'intégration méthodique de ces territoires à l'Etat
d'Israël. L'expropriation des t, {res, l'expulsion, la dépore

tation, la répression, l'oppression, les vexations, la des
truction des maisons d'habitation, des bâtiments publics,
"les punitions collectives" et la profanation des édifices
religieux sont le lot quotidien des populations arabes qui y
vivent. Même les locaux et les fonctionnaires de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, qui sont pourtant couverts
par l'immunité diplomatique, n'ont pas échappé aux persé
cutions de l'administration israélienne d'occupation. Les
gisements de pétrole du Sinaï sont exploités par l'occupant.

39. Tout en poursuivant ces pratiques arbitraires, le
Gouvernr :,ent de Tel-Aviv s'efforce de déformer l'éco
nomie o. ~erritoiresoccupés et de modifit:r, par le transfert

4 Accord entre l'Egypte et Israël, signé à Genève le 4 septembre
1975. Pour le texte, voir Documents officiels du Conseil de sécurité,
trentième année, Supplément de juillet. août et septembre 1975,
document S/11818/Add.1.

37. Nous voici donc à la fin de nos débats sur la crise du
Moyen-Orient, qui n'a cessé de préoccuper notre organi
sation depuis plus d'un quart de siècle. L'état de "ni guerre
ni paix", qui caractérise la situation dans la région depuis la
conclusion de l'accord intérimaire4 , porte en lui-même le
germe d'une conflagration internationale. Le processus de
règlement est bloqué, alors que la rancoeur et le ressenti
ment se cristallisent chez les victimes de l'agression israé
lienne, qui vivent sous un cruel régime d'occupation depuis
1967.

36. M. KANTÉ (Mali): Je ne sais pas si l'occasion que
m'offre l'explication de vote est opportune pour adresser
les féliclldtions de ma délégation ab Secrétaire général. On
dit: "Dans le doute, abstiens-toi". Mais je voudrais que le
Secrétaire général me permette de me réjouir de sa brillante
réélection au poste de Secrétaire général des Nations Unies.
La confiance que la communauté internationale vient de lui
renouveler à l'unanimité et par acclamation confirme
l'Afrique dans son choix et le consacre lui-même. Je suis
certain que ce deuxième mandat lui permettra de pour
suivre sa noble mission au service de la paix, de la justice et
de l'harmonie dans le monde. Ma délégation aura l'occasion,
j'en suis sûr, de lui manifester sa satisfaction au cours d'une"
réunion plus solennelle.

35. Nous allons poursuivre les explications de vote, et je
rappelle à toutes les délégations que, d'après le règlement,
aucun auteur de projet de résolution n'a le droit d'expliquer
son vote.

34. Le représentant de Sri Lanka, au nom des auteurs, a
indiqué qu'il souhaitait retirer les amendements contenus
dans le document A/3l/L.25, qu'il a présenté.

lution, contenus dans le document A/3l/L.25. Puis-je
demander au représentant de Sri Lanka s'il souhaite faire
appel à l'article 80 du règlement intérieur? Veut-il prendre
la parole pour retirer ses amendements ?

9Se séance - 9 décembre 1976

29. Dans le projet de résolution A/3l / L.27, il y avait
certaines ambiguïtés qui auraient pu laisser supposer un
adoucissement de l'attitude des délégations arabes. Cela, de
toute évidence, a eu un çertain effet sur les délégations. En
fait, nous avions le sentiment que cela indiquait une
heureuse modification dans l'attitude des gouvernements
arabes et un rapprochement vers la position d'Israël.
Malheureusement, les amb:lssadeurs d'Egypte et de Syrie
ont bien dit, ici et ailleurs, que ces deux projets de
résolution devaient être pris comme un tout. Cela les rend
donc tou t à fait inacceptables pour ma délégation, comme
ils devraient l'être pour toutes les délégatiuns qui pensent
que toute solution au conflit doit être fondée sur les
négociations et tenir compte de la position de toutes les
parties à ce conflit. Ce n'cst pas le cas de ces deux projets
de résolution. L'explication de l'ambassadeur d'Egypte
introduit l'OLP, en tant qu'élément voué à la destruction
d'Israël, dans ce processus. Nous ne prendrons aucune part
à cela. Nous l'avons di.: maintes et main tes fois, notre
délégation ne peut absolument pas l'accepter.

28. Permettez-moi de dire quelques mots sur les projets de
résolution A/3l/L.26 et A/3l/L.27. Ma délégation votera
contre ces deux projets.

31. Pour ces raisons, ma délégation votera contre les deux
projets de résolution.

30. Enfin, ces deux projets de résolution, présentés
comme un tout, sont partiaux, tendancieux et hostiles à
Israël. Ils ne font pas progresser d'un pas la cause de la paix.
Ils cherchent à modifier les règles de base de la Conférence
de la paix de Genève, à éroder la position cen traIe du
processus de négociations, à substituer le Conseil de sécurité
à la Conférence de la paix de Geuève et, ce qui est le plus
sinistre de tout, à introduire le concept d'un règlement
dicté plutôt qu'à appuyer la Charte, pour ne rien dire des
résolutions 242 (1967) ct 338 (1973) du Conseil de sécu
rité, qui considèrent le processus de négociations comme
l'élément central de toute solution à tout conflit.

d'entamer des négociations de paix et de substituer le
concept du diktat de l'Assemblée au concept de négo
ciations.

33. L'Assemblée se rappellera que le représentant de Sri
Lanka a' présenté des amendements à ce projet de réso-

32. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Le
repréllentant d'Israël, dans son explication de vote, a
annoncé sa décision de retirer le projet de résolution qu'il
avait présenté et contenu dans le document A/31/L.24.

26. Les auteurs des amendements ont rendu un bien
mauvais service à la cause de la paix au Moyen-Orient en
parrainant des amendements qui, ils le savaient d'avance,
détruiraient le projet de résolution israélien. C'est un bien
mauvais service qu'ils se sont ren<1u à eux-mêmes en
parrainant un amendement qui se contredit lui-même
grossièrement et qui s'annule de par ses propres termes.

27. En conséquence, ma délégation n'a d'autre choix que
de reconnaître que nos craintes étaient justifiées, et c'est
avec regret qu'elle retire son projet de résolution A/3l/
L.24. Nous retirons donc le proj.:~ de résolution A/31/L.24.
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47. Pour le Gouvernement du Mali comme pour J'en
semble des Etats Membres de la communauté interna
tionale, le règlement de la grave crise du Moyc.n-?rient
passe nécessairement par: premièrement, le ~etraH I~~on

ditionnel d'Israël des territoires arabes occupes; deuxleme
ment le rétablissement du peuple palestinien dans ses droits
natio~aux inaliénables, y compris celui d'établir un Etat
palestinien; troisièmement, la renonciation à la belligérance
et la garantie internationale de l'intégrité territoriale, de la
souveraineté et de l'indépendance politique de tous les
Etats de la région et leur droit de vivre en paix à J'intérieur
de frontièloes "sûres et reconnues" - je dis bien ici sùres et
reconnues et non "sûres et défenda bles" --; quatrièmement,
l'internationalisation de la ville de Jérusalem, sanctuaire des
trois religions monothéistes du monde.

48. Les projets de résolution A/31/L.26 et Add.l à 3,
A/31/L.27 et Add.l à 3 et les amendements contenus dans
le document A/31 /L.25 qui nous sont soumis, répondent
justement à ces préoccupations de mon go~v~rne~ent.. Le
processus qu'ils préconisent est conforme a 1esprit et a I~

lettre des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du ConseIl

46. Il doit réaliser que le temps travaille contre lui. Du
reste, un grand analyste de la politique interna tionale ne
disait-il pas récemment que, malgré sa puissance, Israël est
isolé au Moyen-Orient, alors que la nation arabe a, pour sa
part, tout l'avenir devant elle? Le salut d'Israël est da~ls

l'instauration et la consolidation d'une politique de coexls·
tence pacifique au Moyen-Orient. Et c'est justement ce
climat de tolérance et de compréhension que J'Organisation
des Nations Unies s'efforce de promouvoir depuis 28 ans à
travers les nombreuses décisions qu'elle a prises sur la crise
du Moyen-Orient. Mais, malheureusement, elle continue de
se heurter à J'intransigeance d'Israël.

5 Ibid., trente et unième année, Supplément d'octobre, novembre
et décembre 1976, document S/12233.

42. Devons-nous considérer la déclaration faite le 17
novembre 1976 à Jérusalem par le général de réserve Sharon
comme le signe avant-coureur d'une telle évolution? En
effet, ce dernier, qui annonçait la création de son propre
parti ce jour-là, préconisait, au sujet du règlement de la crise
du Moyen-Orient, "une négociation globale à Genève avec
tous les Arabes, y compris l'Organisation de libération de la
Palestine". Il précisait par ailleurs que, pour lui, l'important
n'est pas en effet de déterminer "avec qui" on discute, mais
bien "de quoi l'on discute". C'est là. un aveu dont nous
nous félicitons.

43. La délégation d'Israël voulait-eHe nous confirmer elle
aussi cette évolution en saisissant pour la première fois
notre assemblée générale, qu'elle a toujours méprisée et
bafouée, d'un projet de résolution pour le règlement de la
crise du Moyen-Orient? Les silences, les insuffisances et les
omissions volontaires de ce document, qui ont été du reste
heureusement comblés par les amendements proposés sous
la cote A/31/L,25, ne nous font pas perdre de vue son
caractère inédit.

forcé des populations, leurs structuresinstîtutionneUes, leur ~4. E? effet~ pour. la. première .fois, Is~aël re~OIll~a~t
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mUlions de Palestiniens, victimes de ces exactions, son~ depuis 3? a~s: Et ~our la prrmler? fOlS ,aussI, le Gouvel'
confinés dans un exil cruel. Plus de la moitié de ceux-cI nement Isra~hen, a travers la declar~t~on en dat.e .du
connaissent depuis juin 1967, pour la deuxième fois, I~s ~ décembre 1976 d: M. AIIOJ~" son mmlstle d~s affaires
vicissitudes, les privations et. les humiliation~ de la ,vie ~!rang~re~, •. rec~nn~lt"ta vamte de. ~a. ,doctnne.. ~~ l,a
d'exilé; autrement dit, leur calvaire dure depUIS plus d un contInUite ternt~na!e et r:no~,~e defm.lttvem~.nt ~ II~te.

t d iècle gration de Gaza a 1Etat d Isra~t. Et bien qu Il s obstme
quar es. encore à contester les droits nationaux inaliénables du
40. Toutes les tentatives et tous les efforts faits par notre peuple palestinien à l'autodétermination, à l'indépendance
organisation pour parvenir à un règlement pacifique, juste et à une patrie, droits reconnus et réaffirmés à plusieurs
et durable de la grave crise du Moyen-Orient se sont heurtés reprises par l'Organisation des Nations Unies, il réalise de
au refus catégorique d'Israël. Nous citerons, entre autres plus en plus, malgré les apparences, que la frustration de ce
choses, les concertations entre les membres permanents. du peuple est au centre même de la grave crise qui déchire I~
Conseil de sécurité, le Plan Rogers, la mission de M. Jarnng, Moyen-Orient depuis bientôt 30 ans. Tout règlement qUI
les tentatives de médiation du "Comité des sages" de n'en tient pas compte est d'avance voué à l'échec. Un
l'Organisation de l'unité africaine, les initiatives du Secré- peuple de plus de trois millions d'habitants ne peut
taire général, la Conférence de la Paix de Genève, sans s'évanouir d'un jour à l'autre. L'Histoire nous apprend aussi
compter la centaine de résolutions adoptées sur la question qu'aucun moyen matériel ne peut venir à bout de la
palestinienne et sur la crise du Moyen-Orient. détermination d'un peuple à vivre libre.

41. Mais au fil des ans, Israël se fait découvrir à travers sa 45. Le peuple palestinien est désormais une réalité. ns'est
politique expansionniste. Son isolement au sein de l'Organi- affirmé à travers l'épreuve qu"lsraël lui a injustement
sation des Nations Unies suit d'année en année la même imposée. Ce dernier doit s'affranchir de ses préventions
courbe ascendante. Le consensus adopté le Il novembre injustifiées et se faire à cette réalité. Il doit se dire que la
dernier par le Conseil de sécuritéS au terme de sa session sur communauté internationale ne peut encourager, et encore
les exactions israéliennes dans les territoires arabes occupés, moins cautionner, une agression et l'acquisition des terri.
e,rt assez éloquent à cet égard. Aujourd'hui, à une exception toires d'autres Etats par la force, quels qu'en soient l'auteur
près, le Gouvernement de Tel·Aviv est condamné par tous et la victime.
les Etats Membres de ta communauté internationale pour
son agression contre le peuple pal~stinien et la nation arabe.
Nous espérons qu'il tir~ra ta leçon de son isolement, et
saisira l'occasion que cette trente et unième session de
l'Asse~blée générale lui offre pour coopérer avec l'Organi
sation des Nations Unies dans la recherche d'un règlement
juste et durable de'la crise du Moyen-Orient. Il doit pour ce
'faire renoncer à "la doctrine de la profondeur" qui lui est
chère et aux slogans nostalgiques et éculés de la prétendue
"loi du retour", de "la Terre sans peuple, au peuple sans
Terre", du "Grand Israël", du "droit historique", "des
frontières sûres et défendables", etc.
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Révélation, je dois rappeler comme un fait de bon augure
ici aujourd'hui que l'hégire a commencé précisément par
une campagne menée par Mahomet en vue d'instaurer la
paix entre les Arabes et les juifs de Yatrib, qui devait
devenir plus tard Médine. Leurs minorités font aujourd'hui
partie de nos sociétés. Elles ont enrichi par leur apport
culturel les ressources humaines de nos pays, oii elles ont
été totalement assimilées, respectées et appuyées.

58. C'est pourquoi nous lançons une fois de plus un appel
aux deux grandes puissances, les Etats-Unis et l'Union
soviétique, pour qu'elles prennent en cornmundes mesures
décisives; concertées, noblement conçues et exécutées qui,
en permettant de faire régner l'amitié et la paix en
permanence dans la région, témoigneraient des efforts
sincères que déploient ces puissances pour répondre à leur
vocation de grandeur et orienter de manière constructive le
cours de l'histoire de notre temps.

57. Pourquoi donc ne peuvent-elles ~'entendre? Pourquoi
donc ne peuvent-elles pas coopérer avec nous, peuples de
l'Amérique latine, qui avons des liens d'amitié avec les unes·
et les autres afin que l'OUS puissions non seulement établir
des relations d'amitié ~ntre Israël et les pays arabes, mais
entreprendre en même temps les tâches indispensables que
nous impose le défi du sous-développement? Nous devons
utiliser toutes les possibilités que nous offre la coopération
internationale afin de répondre aux exigences d'un monde
où les rivalités, les conflits et les pénuries brandissent
devant nous le spectre de la faim et de la détresse, même
dans des situations qui ne sont pas encore aggravées par des
guerres et des haines fratricides.

59. En ce qui concerne les résolutions présentées,
l'Equateur s'inspire des positions de principe suivantes. Le
fait que l'occupation par la force n'engendre pas de droits
et que, par conséquent, les territoires envahis militairement
doivent être évacués; le droit du peuple palestinien à une
existence juridique reconnue et à un emplacement géogra
phique donné; le droit de tous les peuples 0If: la région, y
compris l'Etat d'Israël, de vivre dans la pai~'intérieur de
frontières sûres et définies; le droit plei ; reconnu de
l'Etat d'Israël de prendre part à la \... ln visant la
réalisation d'accords permanents de garar .. acceptés par
des pays souverains; la nécessité juridique et historique que
ces négociations soient menées dans le cadre des Nations
Unies; la nécessité de respecter et d'appliquer pleinement et
entièrement la résolution 242 (1967) du Conseil de sécu
rité, de même que k résolution 338 (J 973) et toutes les
autres qui sont le reflet de l'opinion mondiale sur la
question du Moyen-Orient.

·-~~î..w',_-_.

50. L'adoption {I.lr l'Assemblée des deux projets de
résolution que je viens de mentionner et la réactivation.
sous les auspices des Nations Unies, de la Conférence de la
paix de Genève, avec la participation de toutes les parties, y
compris l'OLP, sont la seule option qui s'offre à nous
aujourd'hui pour rétablir la paix au Moyen-Orient.

51. L'état de "ni guerre ni paix" qui prévaut dans la région
depuis la conclusion de l'accord intérimaire n'est qu'illu
soire. Nous devol\; nous souvenir à cet égard du dernier
rebondissement de la crise, c'est-à-dire de la guerre du
Ramadan, en J973.

52. Nous vivons donc une situation de grave friction. Avec
l'ar.nement accumulé dans la région, la prochaine convul
sion sera totale et dépassera sûrement en violence et en
étendue toutes les précédentes.

de sécurité. auxquelles les parties ont donné leur adhésion,
ainsi qu'aux conclusions pertinentes du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
[A/31/35/, que nous avons adoptées il y a moins de 15
jours.

49. Ma délégation reste convaincue que la trente et unième
session ne laissera pas passer cette occasion ultime qui
s'offre à elle pour rétablir la paix au Moyen-Orient. En
effet. depuis 1948, c'est-à-dire depuis la première agression
israélienne, l'évolution de la situation n'a jamais été aussi
favorable pour un règlement pacifique de cette crise.

53. Par-delà l'Asie mineure et l'Afrique, la crise du
Moyen-Orient menace quotidiennement la paix et la
sécurité internatiom:les. C'est là une conviction que ma
délégation partage avec la majorité des représentants ici
présents.

5-1. L'enjeu de nos délibérations est d'importance, car les
efl',ms entrepris par la trente el unième session pour réta blir
!a puix au Moyen-Orient peuvent être considérés comme des
t(lJ1tatives de la dernière chance. Aucun Etat Membre de
notre organisation, Israël y compris, ne doit prendre la
responsabilité de les faire échouer.

55. M. ALBORNOZ (Equateur) /interprétation de l'es
pagnol}: Mon pays, l'Equateur, estime que la situation au
Moyen-Orient doit aboutir à une solution le plus rapide
ment possible, car des conditions particulièrement délicates
et l'aggravation constante de la tension entre les pays de la
région risquent d'accroître les dangers potentiels de la
situation et mener à un grave conflit mondial.

56. Nous espérons donc que l'on aura recours à tous les
moyens d'entente possibles, pour régler les divergences
entre les Arabes et les Israéliens, peuples qui ont avec nous
des racines communes. Ce sont des peuples méditerranéens,
avec qui nous partageons une culture identique héritée de
l'Espagne par la trame de notre propre civilization et par les
plus grandes conquêtes de la science, de la littérature, des
arts, de la philosophie, ainsi que par notre structure
administrative et financière. En outre, les religions musul
mane et juive que pratiquent ces peuples ont un tronc
commun avec le christianisme. ('est pourquoi nous ~;vons

des Lieux saints qui nous sont communs et nous avons aussi
les mêmes prophètes. Et puisque je parle de l'âge de 1"

60. Pour toutes ces raisons, nous voterons pour le projet
de résolution publié sous la cote A/31/L.27, car l'Equateur
estime que cette initiative est un indice prometteur d'une
vérita ble et sincère volonté de paix dans la région.

61. En ce qui concerne le projet de résolution A/3 J/L.26,
nous aurions préféré un texte plus objectif et plus complet
au paragraphe 5 du dispositif, car si l'on demande à certains
Etats de cesser de fournir une aide militaire à Israël en ce
qui concerne les territoires occupés, on devrait également
demander à d'autres Etats de cesser de fournir le même
genre de soutien à d'autres parties au conflit.



69. Pour les raisons que nous avons déjà exposées et parce
que nous ne pouvons pas accepter certaines parties des
projets de résolution A/3I/L.26 et A/3I /L.27, notamment
les dispositions relatives à la Conférence de Genève sur le
Moyen-Orient, la délégation albanaise ne participera pas au
vote sur ces projets de résolution.

72. Dans l'atmosphère plus calme dans cette région, créée
par le processus de réconciliation qui se poursuit au Liban,
il est naturel que l'attention se tourne de nouveau vers la

68. La délégation albanaise a déjà fait ressortir que la
diplomatie pas à pas des impérialistes américains et les plans
des deux superpuissances visant à convoquer la Conférence
de Genève sur le Moyen-Orient sont lourds de graves
dangers pour la cause des peuples arabes, parce qu'ils
servent les intérêts et les ambitions hégémoniques des deux
superpuissances au Moyen-Orient.

délégation albanaise estime qu'une solution juste de ces
problèmes peut et doit être trouvée par les peuples arabes
eux-mêmes. Le problèmes du Moyen-Orient et celui de la
Palestine ne peuvent être résolus en sacrifiant les droits des
Palestiniens et des autres peuples arabes. Ils ne peuvent pas
l'être non plus en arrivant à des compromis aux dépens de
ces peuples. Et l'on ne peut certes pas s'attendre à trouver
une solution à ces problèmes en mettant tous ses espoirs
dans la bonne volonté des aggresseurs .sionistes israéliens ou
en comptant sur un rôle et un appui tout particuliers de la
part des deux superpuissances impérialistes, les Etats-Unis
et l'Union soviétique. Et l'on ne peut pas s'attendre non
plus à une solution qui découlerait de leurs plans et de leurs
desseins grâce aux moyens qu'elles prônent.

70. M. KUBBA (Irak) /interprétation de l'arabe} : Du
haut de cette tribune et au Conseil de sécurité, l'Irak a
maintes fois souligné qu'il est persuadé que la résolution
242 (1967) du Conseil de sécurité, en date du 22 novembre
1967, ne peut pas être considérée comme une base saine
pour l'instauration d'une paix juste au Moyen-Orient
conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies. L'Irak, qui appuie pleinement les efforts déployés
par les pays arabes pour libérer leurs terres de l'occupation
sioniste et qui partage la lutte du peuple palestinien pour
assurer l'exercice de ses droits inaliénables, ne trouve pas,
dans les projets de résolution présentés, qui invoquent la
résolution 242 (I967), quoi que ce soit qui puisse nous
inciter à voter pour ces textes. Par conséquent, agissant
conformément à notre attitude précédente, nous ne partici
perons pas au vote.

71. M. SCRANTON (Etats-Unis d'Amérique) [interpré
tation de l'anglais} : Au moment où nous parvenons aux
derniers débats de cette session de )'Assemblée générale,
nous approchons aussi de la fin d'une période très difficile
de l'histoire du Moyen-Orient, l'année de la tragédie du
Liban. J'aimerais exprimer la profonde satisfaction de mon
gouvernement du fait que la longue épreuve du peuple
libanais se termine. Nous appuierons par tous les moyens le
président Sarkis au momen t où il fait face à la tâche de
reconstruction de son pays et nous attendons le jour. où le
Liban - son intégrité territoriale, son indépendance poli
tique et son unité nationale conservées - reprendra la place
qu'il occupe avec fierté et qui lui revient de droit parmi les
nations du Moyen-Orient.
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65. De même, étant donné l'importance que nous accor
dons à la reprise des négociations, nous aurions voté pour le
projet de résolution publié sous la cote A/3I/L.24 dans sa
forme initiale, en dépit du fait que l'on n'y parlait
nullement d'inclure les Palestiniens dans ces négociations.
Nous estimons que les membres de la Conférence de
Genève, en tout état de cause, devront se mettre d'accord
sur des dispositions appropriées afin d'assurer la représen
tation palestinienne dans ces discussions. Cependant, pré
ciser d'avance quelle devrait être la forme de cette
représentation, ce que cherchait à faire les amendements au
projet de résolution A/3 1/L.24, ne peut que rendre plus
difficile la tâche qui consiste à relancer le processus de
négociations. C'est cette tâche qui devrait avoir la priorité.

64. M. STANBURY (Canada) [interprétation de
l'anglais}: Comme la délégation canadienne l'a déjà dit
dans son intervention au cours de la discussion sur la
situation au Moyen-Orient /8ge séance}, le Canada souhaite
surtout que l'on saisisse l'occasion afin de commencer des
négociations réalistes et constructives en vue d'un règlement
global au Moyen-Orient. Pour cette mison, nous voterons
pour le projet de résolution publié sous la cote A/31 /L.27,
bien que nous ayons quelques doutes sur la question de
savoir si le calendrier qui y est fixé est réaliste; de plus, nous
aurions préféré que l'on y mentionne de façon explIcite les
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécu
rité, qui font partie de ce que le Canada, comme presque
toute la communauté mondiale, a accepté en tant que cadre
concerté pour les négociations sur le Moyen-Orient.

63. Une fois apportées ces précisions, je dois dire que l'on.
ne doit laisser échapper aucune occasion susceptible de
nous amener à un arrangement et à un règlement des
différends. C'est notre devoir en tant que pays épris de
droit et en tant qu'Etats Membres convaincus des possi
bilités des Nations Unies. C'est pourquoi nous voterons
également pour le projet de résolution A/3I /L.26.

66. M. KAPLLANI (Albanie) 1interprétation de
l'anglais}: L'Assemblée générale est sur le point de se
prononcer, par scrutin, sur deux projets de résolution ayant
trait à la situation au Moyen-Orient qui ont été publiés
sous les cotes A/31/L.26 et A/31 /L.17. Au cours de la
discussion sur la situation au Moyen-Orient, la délégation
albanaise a fait connaître le point de vue de son gouver
nement et a exposé sa position sur les questions don t
traitent les projets de' résolution susmentionnés dont nous
sommes maintenant saisis [90e séance}.

67. La délégation albanaise tient à souligner encore une
fois qu'une solution juste et durable du problème du
Moyen-Orient et de celui de la Palestine est une question
urgente. Elle revêt une grande importance en ce qui
concerne non seulement la restauration des droits légitimes
des Palestiniens et des peuples arabes, mais aussi la paix et
la sécurité au Moyen-Orient et dans le monde entier. La
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62. En outre, les condamnations que contient ce projet de
.résolution auraient été plus acceptables si l'on déplorait des
situations et si l'on adoptait des mesures relevant de la
compétence de l'Assemblée générale l plutôt que de pré
coniserdes décisions comme celle qui vise à interdire toute
aide militaire, décisions qui sont bien davantage de la
compétence dll Conseil de sécurité.
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grande question du Moyen-Orient, sur la nécessité de
progresser vers un règlement pacifique de ce conflit qui est,
depuis si longtemps, un fardeau pour cette région et sans
lequel aucune période de calme ne peut durer. Il y a
aujourd'hui - et nous nous en félicitons - une insistance
renouvelée pour que le processus de négociations recom
mence et un sentiment d'impatience à l'égard du statu quo,
sentiment que nous partageons avec les parties au conflit.
Pour notre part, nous croyons que les conditions son t
maintenant favorables à la reprise des efforts afin de
résoudre les problèmes profonds tant du Liban que de
l'ensemble de la région.

73. Nous nous félicitions des déclarations encourageantes
faites récemment par le président El-Sadat, de l'Egypte, et
le premier ministre Rabin, d'Israël. Ici, aux Nations Unies,
j'ai été encouragé par certaines observations faites dans ce
dernier débat sur le Moyen-Orient, et en particulier par les
déclarations des représentants de la Jordanie et d'Israël. Et
maintenant, au cours de ce débat, nous avons été les
témoins d'une expérience unique: la présentation à la fois
par l'Egypte et Israël, de projets de résolution préconisant
une conférence de la paix.

74. Dans le passé, les événements au Moyen-Orient ont
souvent semblé précéder les efforts diplomatiques pour les
amener vers un cours pacifique. Tel ne doit pas être le
schéma pour l'avenir. C'est inspirés par cette conviction,
que les Etats-Unis, à la demande des parties ont pris des
initiatives après la guerre de 1973. Ces efforts ont conduit
aux premiers pas pratiques et tangibles vers un accord
concerté au cours de près de trois décennies de lu tte et de
cessez-le-feu précaires. Les trois accords auxquels on est
parvenu en 1974 et en 1975 sont partiels et intérimaires,
mais ils ont contribué à étayer le cadre de négociations
établi à Genève en décembre 1973. Ils ont commencé à
former les schémas de la coopération, de l'interaction et des
négociations qui sont les préalables nécessaires à des
négociations couronnées de succès en vue d'un règlement
global.

75. Une nouvelle adrnmistration sera en place à Washing
ton le 20 janvier. Bien entendu, je ne peux pas parler de
façon autorisée des détails de sa politique. Cependant, il y a
une continuité dans la façon dont les Etats-Unis abordent le
problème du Moyen-Orient, qui reflète des principes et une
politique qui jouissent d'un appui populaire écrasant dans
mon pays. Tout à fait convaincu et plein de confiance, je
dis donc aux parties avec qui nous avons travaillé au
Moyen-Orient pour favoriser la cause de la paix qu'elles
peuvent être certaines que nous continuerons à travailler
avec elles dans les mois et les années à venir. Beaucoup a
déjà été accompli. Des engagemen ts mutuels ont été pris
pour poursuivre le processus de négociations, et il existe un
cadre global et équilibré sous la fonne des résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité qui
contiennent les éléments fondamentaux en vue de ces
négociations. Les Etats-Unis n'abandonneront pas leur
recherche urgente et déterminée de la paix. Nous persévé
rerons et nous sommes convaincus qu'un règlement sera
réalisé. Toute autre solution est inconcevable.

76. Je parlerai maintenant des projets de résolution dont
nous sommes saisis en ce qui concerne la discussion de la
situation au Moyen-Orient. Le projet de résolution d'en-
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semble lAI311L.26J ressemble, à de nombreux égards, à
une résolution à laquelle nous nous sommes opposés l'an
dernier. Nous ferons de même cette année. Nous ne croyons
pas que les condamnations globales d'une partie, contenues
dans ce projet de résolution soient justifiées ou puissent
avoir un effet positif. Nous ne voyons non plus aucune
logique dans l'appel lancé à tous les Etats de cesser de
fournir une aide militaire et autre à une partie et pas à
l'autre. Les Etats-Unis ne peuvent pas appuyer une telle
proposition et ils ne seront pas guidés par elle si elle était
acceptée. Ce projet de résolution manque également d'équi
libre lorsqu'il se réfère aux éléments en puissance en vue de
la paix. On ne peut s'attendre qu'une partie donne tout et
ne reçoive rien.

77. Il n'y a aucune référence, premièrement, à la fin de
l'état de guerre; deuxièmement, à un accord prévoyant non
seulement la sauvegarde des intérêts légitimes des Pales
tiniens, mais aussi la sécurité d'Israël; et, troisièmement, au
droit de l'Etat libre et indépendant d'Israël d'exister au
Moyen-Orient.

78. Ce projet de résolution contient une demande adressée
au Conseil de sécurité qui semble indiquer au moins
implicitement qu'il doit, d'une façon ou d'une autre,
imposer un règlement aux parties et que cela devrait être
effectué selon "des échéances appropriées". Les parties à ce
différend ont accepté le cadre d'un processus de négocia
tions dont le but est d'aboutir à une solution concertée.
C'est là l'essence de ce qui a été accompli: un engagement
mu tuel de négocier plu tôt que de s'en tenir à un calendrier
ou d'imposer des solutions. Le Conseil de sécurité peut
apporter une contribution importante, comme il l'a déjà
fait dans le passé et comme il pourra le faire dans l'avenir, à
la paix au Moyen-Orient. Cependant, nous ne pensons pas
qu'il soit approprié ou pratique de demander au Conseil
d'imposer sa volonté aux parties aux négociations.

79. La tentation d'élaborer des ordonnances à l'avance est
naturelle, mais elle est aussi dangereuse. De telles ordon
nances, hâtivement formulées, peuvent fermer la porte à la
paix plutôt que l'ouvrir, car il y a encore des divergences
entre nous - et surtout entre les parties directement
intéi"essées au différend - et ces divergences ne peuvent être
résolues que par des négociations entre les parties. Nous ne
pouvons pas élaborer ici un accord de paix panni 146
nations; nous ne pouvons pas non plus élaborer une
ordonnance détaillée pour la procédure de reprise de la
Conférence de Genève sans évoquer la possibilité d'un
isolement d'une ou de plusieurs parties, condamnant de ce
fait la Conférence avant même qu'elle ait commencé.

80. Cela m'amène au deuxième projet de résolution dont
nous sommes saisis, le projet A/31/L.27. Les motivations et
une bonne partie du projet de résolution iui-même sont
conformes à notre point de vue selon lequel il est urgent de
reprendre le processus de négociations. Cependant, nous
sommes dans l'o">ligation de voter contre ce projet de
résolution, car nous avons de graves problèmes dans deux
domaines. Tout d'abord, ce projet de résolution fixe une
date limite artificielle pour la reprise de la Conférence de
Genève. Ce n'est pas à l'Assemblée générale d'en décider,
mais plu tôt aux parties elles-mêmes. Ce projet fixe aussi une
indication de date pour la réunior: du Conseil de sécurité,
décision qui, croyons-nous, devrait faire l'objet de consul·
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86. Cette possibilité est encourageante. Elle est stimulante
au point même de permettre d'espérer un règlement global.
Et tout cela crée une nouvelle responsabilité - une respon·
sabilité réelle et profonde - qui nous incombe à tous dans
cet organe. La rhétorique il usage interne et les polémiques
pour la une des journaux nationaux devraient être évitées.
Toutes les théories ne reflétant que les désirs et aspirations
de telle ou telle autre partie ne peuvent, fonnulées d'ici les
négociations, que faire obstacle à ces dernières. La moindre
erreUl', un malentendu, un contresens peut détruire ici cette
chance.

85. De telles négociations ne se sont pas concrétisées. Les
historiens pourront pendant longtemps discuter du fait de
savoir si une occasion a ou non été manquée. Mais ce
sentiment de déception s'est profondément gravé dans ma
mémoire et y subsiste toujours. Il semblerait qu'une
nouvelle occasion se présente maintenant. De nombreux
experts et nombre d'entre nous qui ne sont pas experts
croient que les négociations sont maintenant possibles et
qu'elles doivent être amorcées. De toute évidence, ceux qui
le pensent aujourd'hui sont plus nombreux que ceux qui le
pensaîenten 1968.

eux pensaient qu'il y avait alors une occasion pour des
négociations vers un règlement pacifique. Certains experts
et nombre d'entre nous qui n'étaient pas experts en
convinrent.

87. Je sais que ce n'est pas le moment de prêcher non plus,
surtout pour un Américain qui se trouve relativement à
l'abri à des milliers de kilomètres du conflit. Nous n'avons
pas à faire de sermon à un Egyptien ou à un Syrien, à un
Jordanien, à un Israélien ou à un Palestinien, qui ont vécu à
proximité de la guerre ou qui ont connu la guerre elle·même
pendant des décennies, et qui aujourd'hui peuvent même se
poser la question suivante: "Eclatera-t-elle à nouveau le
mois prochain, l'année prochaine, la semaine prochaine,
demain"? De tout coeur, je demande simplement que nous
réfléchissions avant de parler, que nous réfléchissions avant
d'agir, pour que ceux d'enlre nous qui avaient quelque
espoir en 1968 ne voient pas aujourd'hui ce nouvel espoir
s'évanouir. Le maintien et l'édification de la paix sont des
tâches très difficiles, des tâches délicates. Personne ne le sait
mieux que les Membres des Nations Unies. La guerre éclate
plus aisément qu'une paix durable ne s'instaure. Travaillons
donc sereinement pour que les négociations puissent
s'amorcer et que la paix s'instaure un jour.

"Au Moyen-Orien t, il existe aujourd'hui un arden t désir
de paix, bien plus ardent qu'au cours des 30 dernières
années. Ne condar.nnons pas cette région à une nouvelle
génération de luttes stériles. Au contraire, que la commu
nauté mondiale saisisse plutôt l'occasion historique qui
s'offre à elle. Les souffrances et la bravoure de tous les
peuples du Moyen-Orient l'exigent; les espoirs et les
intérêts de tous les peuples du monde l'exigent également.
Les Etats·Unis prennent l'engagement de se consacrer
pleinement au progrès de la paix dans la région6 ,"

taUons entre les membres du Conseil à la lumière de la
situation qui existera à ce moment~là et qui ne devrait pas
être préjugée par l'Assemblée. Deuxièmement, ]a demande
adressée au Secrétaire général de reprendre ses contacts avec
les parties au conflit est élaborée de telle façon qu'eUe
implique que l'OLP devrait être l'une des parties consultées
dans la préparation de la reprise de la Conférence de
Genève. Nous croyons que la question de nouveaux
participants à ]a Conférence de Genève ne peu t être
examinée que par les participants originaux eux~mêmes.

82. De toute évicience, c'est une question qui sera exa
minée par la nouvelle administration américaine. En consé
quence, nous voterons contre ce projet de résolution. Ce
faisant, nous nous associons toutefois au reste des nations
ici représentées qui souhaitent. sincèrement que les négo
ciations en vue d'un' règlement global reprennent rapi
dement et que la paix en résulte pour tous les peuples du
Moyen-Orient.
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81. Les Etats-Unis se trouvent dans une position spéciale
- et nous en sommes conscients - en ce qui concerne ce
projet de résolution particulier, de même qu'en ce qui
concerne le reprise de la Conférence de la paix sur le
Moyen~Orient; c'est une position que tous ici connaissent
fort bien: une nouvelle administration s'installem à Wash
ington le 20 janvier, et nous ne pensons donc pas qu'il soit
approprié de définir à l'heure actuelle les options détaillées
ou les limites de temps régissant l'évolution de ce processus
de négociations crucial. Les procédures et le moment d'une
reprise de la Conférence de Genève sont des questions qui
doivent être déterminé~s par les participants eux-mêmes et
par les Coprésidents.

83. A ce propos, je voudrais rappeler les paroles du
secrétaire d'Etat Kissinger lorsque, le 22 septembre 1975,
il a déclaré devant cette assemblée:

,

Ces paroles ont acquis un sens d'urgence encore plus
accentué dans les mois qui se sont écoulés depuis qu'elles
ont été prononcées, mais l'occasion précitée s'offre toujours
à nous.

84. Avec l'indulgence de cette assemblée, je voudrais
rappeler brièvement une expérience personnelle. Certains
des représentants ici présents se rappelleront qu'en 1968 un
changement s'était aussi produit dans l'administration des
Etats-Unis; je fus envoyé alurs par le Président élu de
l'époque au Moyen-Orient pour une brève mission. A mon
retour et à la suite des consultations que j'avais eues avec les
dirigeants de la région, j'avais indiqué que beaucoup d'entre

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième
session, Séances plénières, 2355c séance.

88. M. ALLAF (République arabe syrienne) [interpré
tation de l'anglaisj : Parmi les projets de résolution qu i on t
été présentés à l'Assemblée générale sur la question du
Moyen-Orient, le projet contenu dans le document A/3I/
L.26 et Add.l à 3 est celui qui porte le plus sur le fond du
problème, et aussi celui qui réaffirme les éléments néces
saires à l'instauration d'une paix juste et durable dans la
région, celui enfin qui prescrit les mesures que doivent
adopter les organes compétents des Nations Unies afin de
garantir l'instauration d'une paix juste et durable.

89. Le projet de résolution A/3I/L.26 se fonde, comme
l'indique clairement le quatrième alinéa du préambule, sur
les buts et les principes de la Charte des Nations Unies ainsi
que sur la force juridique de toutes les résolu tions perti
nentes des Nations Unies. Deux des principes les plus
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importants consacrés par la Charte des Nations Unies sont
le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la force et le principe du non-recours à la force dans le
règlement des différends internationaux. Le projet de
résolution A/31/L.26 soutient et réaffirme ces deux prin
cipes aux paragraphes 2 et 3 du dispositif.

90. Les auteurs du projet de résolution ont également
confinné ce qui avait déjà été affirmé par la majorité
écrasante des membres de la communauté internationale, et
ce qui a été aussi nettement indiqué lors du débat du
Conseil de sécurité en janvier dernier sur la question du
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, à savoir
qu'une paix juste et durable ne peut être assurée sans le
retrait complet des Israéliens des territoires arabes occupés
et l'exercice, par le peuple palestinien, de ses droits
inaliénables, et que ces deux principes et ces mesures son t
les conditions préalables fondamen tales à remplir pour que
tous les pays et peuples du Moyen-Orient vivent dans la
paix, à l'abri de toute menace à leur souveraineté, leur
in tégrité territoriale et leur indépendance nationale.

91. Le paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution
A/3l/L.26 tient pleinement compte de ces éléments fonda
mentaux nécessaires à l'établissement d'une paix vérita
blement juste et durabi€ dans la région.

92. Le projet de résolution A/3l/L.26 contient un autre
paragraphe très important dans son dispositif, le para
graphe 6, qui a la plus grande pertinence et est extrê
mement nécessaire après 10 ans d'occupation continue par
Israël des territoires arabes et 29 ans de violation par Israël
des droits palestiniens et de défi aux résolu tions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Car ce dont
on a le plus besoin aujourd'hui, ce n'est pas de nouvelles
fonnules ou de nouvelles solutions mais, purement et
simplement, de la mise en oeuvre sincère des diverses
résolu tions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité se rapportant aux questions de Palestine et du
Moyen-Orient. Ce paragraphe prie donc le Conseil de
sécurité, qui est le principal organe compétfmt des Nations
Unies, de prendre des mesures efficaces, suivant un calen
drier approprié, pour faire appliquer tou tes ~s résolu tions
pertinentes des Nations Unies relatives à la Palestine et au
Moyen-Orien t. Aucu n pays ne saurait à juste titre trouver à
redire à cette demande légitime adressée au Conseil de
sécurité après une décennie d'occupation par Israël des
territoires arabes et trois décennies de refus par Israël au
peuple palestinien des ses droits de l'homme et de ses droits
nationaux fondamentaux.

93. Le projet de résolution affirme également, au para
graphe 1 de son dispositif, :a nécessité de reprendre au plus
tôt la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient avec la
participation de toutes les parties intéressées, y compris,
bien sûr, l'OLP. Sur ce point, le projet est conforme au
projet de résolution A/31/L.27, qui demande la reprise de
la Conférence après que le Secrétaire général aura repris ses
contacts avec tou tes les parties in téressées, conformémen t à
son initia tive du 1cr avril 1976.

94. L'une des parties intéressées est, cela ne fait aucun
doute, le peuple palestinien, représenté par l'OLP. Ceux
qui, par leur soutien et leur partialité favorisent l'agression
israélienne, et essaient de justifier l'exclusion de l'OLP de la
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participation à tous les efforts de conférence recherchant
l'établissement d'une paix juste et durable dans la région ne
trompent qu'eux-mêmes et révèlent le caractère contra
dictoire de leur logique et le double jeu de leur politique.
Car, alors qu'ils affirment dans leurs déclarations et dans
leurs arguments qu'aucune solution véritable ne saurait être
réalisée sans un règlemen t satisfaisant de la question
palestinienne et la reconnaissance des droits palestiniens, ils
s'abstiennent sur, ou <même votent contre, tout texte de
résolution contenant une telle affirmativn.

95. Je voudrai& faire encore deux observations sur la
question qui a été soulevée à propos de la demande
contenue dans le projet de résolu tion A/31/L.26 selon
laquelle tous les Etats doivent s'abstenir de fournir à Israël
une aide et une assistance militaires tant que celui-ci
continuera d'occuper les territoires arabes et refusera de
mettre en oeuvre les résolu tions des Nations Unies.

96. Certains représentants se sont dits préoccupés de ce
qu'une requête semblable n'ait pas été adressée à l'autre
partie au conflit du Moyen-Orient. Mais ce que ces
représentants oublient, c'est que l'autre partie n'occupe pas
le territoire d'autrui, l'autre partie n'établit pas des colonies
de peuplemerlt sur le territoire de l'adversaire et l'au tre
partie ne prend pas des mesures en vue de modifier le
caractère physique et démocratique des territoires appar
tenant à d'autres. L'une des parties est l'agresseur, l'autre la
victime. L'une des parties est l'occupant, l'autre l'occupé.
L'une des parties lance des défis et annonce ouvertement et
publiquement qu'elle refuse de mettre en oeuvre les
résolutions des Nations Unies, l'autre demande la mise en
oeuvre de ces résolutions. Ainsi, comment pourrait-on
mettre les deux parties sur le même pied? Comment
pourrait-on dire que les armes dont l'une a besoin pour
défendre son territoire et sauvegarder sa liberté sont compa
rables à celles fournies pour consolider l'occupation des
territoires d'autrui et continuer de mettre au défi les
résolutions des Nations Unies?

97. L'autre observation faite à propos du projet de
résolution A/31/L.26, et, sous une forme atténuée, du
projet de résolution A/31 /L.27, est que les deux projets de
résolution manquent d'équilibre parce qu'ils ne se réfèrent
pas aux trois conditions de l'établissement d'une paix juste
et durable dans la région. Cela n'est pas le CRS, parce que,
comme je l'ai déclaré, le projet de résolution A/3I/L.26 se
fonde, dans son préambule et son dispositif, sur les débats
qui ont eu lieu en janvier au Conseil de sécurité et les buts
et principes de la Charte des Nations Unies, et il énonce très
clairement que trois éléments sont nécessaires à l'établis
sement d'une paix juste et durable dans la région: en
premier lieu, le retrait des troupes israéliennes de tous les
territoires arabes occupés; en second lieu, la reconnaissance
et la réalisation des droits nationaux du peuple palestinien;
et, en troisième lieu, ces deux conditions préalables à la
paix étant réalisées, favoriser alors une situation où il n'y
aura ni occupation, ni violation des droits des populations,
et par conséquent aucun obstacle empêchant les peuples et
les pays de la région de vivre en paix, à l'abri de toute
menace à leur souveraineté, leur intégrité territoriale et leur
indépendance.

98. Pour toutes ces raisons, ma délégation votera en faveur
des projets de résolution A/3I /L.26 et A/3l /L.27 et espère
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106. Pour toutes ces raisons, nos neuf délégations ne
pourront voter en faveur du projet de résolution A/31/
L.26.

110. M. AKÉ (Côte d'Ivoire): les considérations sui
vantes guideront ma délégation lors du vote sur les projets
de résolution et amendements contenus dans les documents
A/31/L.24, A/31/L.25, A/31/L.26 et A/31/L.27, présentés
dans le cadre de l'examen du point 29 de l'ordre du jour,
consacré à la situation au Moyen-Orient.

108. Bien que nous reconnaissions qu'il est urgent de
reconvoquèr la Conférence de la paix, nous pensons que
nous ne pouvons guère en discuter la date utilement ici
même, mais que cela doit faire l'objet de consultations
entre toutes les parties intéressées.

109. En outre, en ce qui concerne la paragraphe 3 du
dispositif, je voudrais rappeler les réserves générales que
nous avons exprimées dam. le passé quant f. la tendance qu'a
l'Assemblée générale à prendre des mesures qui pourraient
empiéter sur les prérogatives du Conseil de sécurité, par
exemple, en essayant de fixer un calendrier. Cependant, la
modération avec laquelle les auteurs de ce projet ont abordé
l'ensemble de la question est un signe encourageant pour
l'avenir.

107. Quant au projet de résolution A/31/L.27, nos délé
gations voteront en sa faveur, car nous partageons tous son
objectif fondamental, qui est de faciliter la prompte reprise
de la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, sous les
auspices des Nations Unies.

111. La situation au Moyen-Orient demeure toujours un
sujet de grave préoccupation, en dépit de certains indices
qui peuvent faire penser que jamais les circonstances n'ont
été aussi favorables pour faire avancer la solution de ce
problème. Ayant eu à préciser la position de la Côte
d'Ivoire sur cette question, je me bornerai à en rappeler
seulement les éléments essentiels.

112. Profondément attachée à la paix et au règlement
pacifique des différends, la Côte d'Ivoire estime que la
solution du problème du Moyen-Orient doit être recherchée
par des voies pacifiques, par la négociation ou le dialogue,
direct ou indirect, entre toutes les parties intéressées, sur la
base des principes clairement définis par les Nations Unies.
Le problème palestinien étant au coeur même de cette
situation, sa solution qui conditionne toute pa.ix juste et
permanente dans la région suppose que tout soit mis en
oeuvre pour permettre au peuple palestinien de jouir de. ses
droits légitimes dans la partie de la Palestine qui lui revient.
n importe que ce peuple, par l'intermédiaire de son
représentant, l'OLP, participe à tous les stades du processus
de négociations qui doit conduire à la paix.

113. La Côte d'Ivoire réaffirme son adhésion aux réso
lutions 242 (1967), du 22 novembre 1967, et 338 (1973)
du 22 octobre 1973, du Conseil de sécurité, qu'elle

que l'immense majorité des membres de l'Assemblée géné- 105. Le déséquilibre que je viens de mentionner trouve
raIe les appuiera, car ils sont complémentaires: l'un se aussi son reflet dans le fait que ce projet de résolution
rapporte aux éléments fondamentaux nécessaires à l'établis- n'adresse sa requête qu'à une seule partie. De plus, il est fait
sement d'une paix juste et durable, et l'autre est un projet référence à un certain nombre de résolutions de l'Assemblée
de résolution portant sur la procédure qui demande la générale que nous n'avons pas été en mesure d'appuyer.
reprise de la Conférence de Genève et prie le Secrétaire
général et le Conseil de sécurité de déployer de nouveaux
efforts pour mettre en oeuvre ces mêmes éléments fonda
mentaux nécessaires à l'établissement d'une paix juste et
durable.

103. Pour ce qui est du projet de résolution A/3I / L. 26,
nous regrettons que cet impératif fondamental que j'ai
évoqué plus haut, à savoir que les quatre principes de base
doivent être pris comme un tout, n'ait pas été satisfait et
qu'en conséquence le projet de résolution soit déséquilibré.
Certaines des questions mentionnées dans ce projet de
résolution ne peuvent faire l'objet de décisions effectives
que dans les négociations elles-mêmes, et nous ne pensons
pas qu'il soit bon d'essayer de préjuger le résultat de ces
négocia tions.

..

99. M. KAUFMANN (Pays-Bas) {interprétation de
l'anglais]: Au nom des neuf pays de la Communauté
européenne, je voudrais expliquer le vote de nos délégations
respectives sur les projets de résolution dont nous sommes
saisis.

~Ol. Nous avons à maintes reprises exprimé le ferme appui
des neuf pays à l'égard des résolutions 242 (1967) et
338 {1973} du Conseil de sécurité, car nous considérons
que celles-ci fournissent la base essentielle pour tout
règlement juste et durable au Moyen-Orient. Toutefois,
nous avons également reconnu' que ces deux résolutions ne
tiennent pas compte de la dimension politique de la
question palestinienne et que, par conséquent, il convenait
de les compléter en y incluant des droits légitimes du
peuple palestinien, en particulier son droit à exprimer
effectivement son identité nationale, ce qui peut impliquer
une base territoriale dans le cadre d'lm règlement négocié.

102. En ce qui concerne la Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient, nos neuf pays estiment qu'il faut s'ingénier à
permettre la participation de toutes les parties intéressées,
compte tenu de l'importance de cette conférence pour le
peuple palestinien. Nous pensons que les modalités de
participation doivent être élaborées par des consultations
entre toutes les parties intéressées, et nous espérons que
tous les obstacles seront surmontés.

100. Dans notre déclaration du 7 décembre, durant la
discussion sur le point à notre ordre du jour [91 e séance],
j'ai rappelé les quatre principes qui, selon nous, doivent
présider au règlement du problème du Moyen-Orient, et j'ai
souligné qu'il convenait de les prendre comme un tout.

104. D'autre part, nous avons noté avec satisfaction que,
au paragraphe 3 du dispositif du projet A/3I/L.26, il est
fait allusion au principe selon lequel tous les pays et tous les
peuples du Moyen-Orient doivent pouvoir vivre en paix.
Cependant, nous regrettons que les auteurs n'aient pas été
en mesure de suivre, sur ce point, le libellé de la résolution
242 {1967} du Conseil de sécurité, même s'il est fait
implicitement référence à cette résolution au paragraphe 6
du dispositif.
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] 19. S'agissant du projet de résolution A/31 /L26, la Côte
d'Ivoire estime qu'il pèche par une omission fondamen
tale : celle de passer sous silence les résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité sur la situa tion au Moyen-Orient. Le
dern1er alinéa dt. préambule et le paragraphe 3 du dispositif
gagneraient à être complétés par un rappel des résolutions
242 (I967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité et de la
résolution 3236 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date
du 22 novembre 1974. Ce rappel rétablirait à notre sens
l'équilibre du projet de résolution. Nous avons des réserves
de principe sur certaines de ses dispositions, mais, étant
donné que nous avons voté en faveur d'un texte similaire,
nous ne pensons pas que nous soyons en mesure de changer
notre vote cette année. Nous souhaiterions seulement que
les auteurs prennent note de ces réserves et fassent pour le
mieux la prochaine fois.

continue de considérer comme une base raisonnable et y a peut-être des changements qui s'opèrent dans les esprits,
réaliste du règlement d'ensemble de la question du Moyen- et cela mérite d'être encouragé.
Orient. La faiblesse relevée dans la résolution 242 (I967)
du Conseil de sécurité ayant été compensée en ce qui
concerne le peuple palestinien, par la résolution
3236 (XXIX) du 22 novembre ]974 de l'Assemblée géné
rale, mon pays estime que ces trois textes se complètent
utilement car ils tiennent pleinement compte des intérêts de
tous les Etats et peuples de la région. Ils doivent donc être
tous trois pris en considération dans la recherche d'une
solution négociée du problème du Moyen-Orient.

] ]4. La Côte d'Ivoire réaffirme son appui au principe de la
non-acquisition de territoires par la force et exhorte
instamment Israël à évacuer les territoires arabes qu'il
occupe depuis la guerre de juin 1967. Outre que cette
évacuation créerait les conditions favorables au dialogue
arabo-israélien, elle permettrait aux Palestiniens de créer
leur propre Etat, qui soit à la fois distinct d'Israël et de la
Jordanie.
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115. La Côte d'Ivoire se prononce en faveur de la
convoca tion de la Conférence de Genève, sur la base des
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité
ainsi que sur la base de la résolution 3375 (XXX) du 10
novembre 1975, aux termes de laquelle l'Assemblée gé
nérale demande que l'OLP soit invitée à participer à tous
les efforts, délibérations et conférences sur le Moyen-Orient
qui ont lieu sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties, sur la
base de la résolution 3236 (XXIX).

116. La Conférence de Genève, estimons-nous, doit
s'adapter à l'évolution des esprits et aux réalités actuelles.
Rien n'indique qu'elle doive nécessairement demeurer dans
sa composition initiale; elle peut être élargie pour inclure
toutes les parties directement intéressées à la recherche de
l'établissement d'une paix juste et pennanente au Moyen
Orient. La Côte d'Ivoire considère donc la participation des
Palestiniens à cette conférence comme essentielle. Elle
continue néanmoins à avoir des réserves en ce qui concerne
les références à certaines dispositions de la Charte qui
impliqueraient la mise en oeuvre de mesures coercitives à
l'égard de l'une quelconque des parties au conflit du
Moyen-Orient.

117. Il résulte de ce qui précède que la Côte d'Ivoire, tout
en approuvant le projet de résolution A/31/L.24 présenté
initialement par Israël, regrette que ce projet ait délibé
rément omis l'une des parties au règlement du problème du
Moyen-Orient. Elle estime qu'Israël doit se convaincre qu'il
ne peut indéfiniment ignorer la réalité palestinienne; il doit
compter avec elle.

118. Les amendements présentés par l'Inde, Malte, le
Sénégal, Sri Lanka et la Yougoslavie complètent à notre
sens le projet de résolution israélien et représentent un fait
positif. Je ne pense pas que les auteurs des amendements,
dont les convictions sont bien connues, l'auraient présenté
s'ils ne s'étaient pas assurés que leurs amis étaient d'accord
sur sa formulation. Or, quand on sait que les résolutions
242. (I 967) et 338 (I 973) du Conseil de sécurité ne sont
pas expressément mentionnées dans certaines résolutions de
l'Assemblée générale depuis 1974, comme le prouvent du
reste les p'rojets A/3I/L26 et A/3I /L.27, on constate qu'il

120. Les mêmes observations s'appliquent au projet de
résolution A/31/L.27 en ce qui concerne ces mêmes
omissions. De plus, il nous semble que ce projet entretient
une certaine confusion dans les esprits concernant la
convocation de la Conférence de la paix sur le Moyen
Orient. S'agirait-il d'une nouvelle conférence, ou de la
Conférence telle qu'elle est prévue par le projet de
résolution A/3] /L.24 et les amendements qui figurent au
document A/3] /L25? Quoi qu'il en soit, ce qui importe
pour nous,c'est que tous les protagonistes du drame du
Moyen-Orient acceptent de s'asseoir autour de la table de
conférence pour rechercher ensemble les moyens de mettre
fin à l'état de guerre qui prévaut au Moyen-Orient et jeter
les bases d'une paix juste et permanente dans la région.
Pour l'esprit du projet de résolution A/31/L.27, nous
voterons en faveur de ce texte.

121. M. ASHTAL (Yémen démocratique) {interprétation
de l'anglais} : Ma délégation ne participera pas au vote sur
les projets de résolution dont nous sommes saisis pour les
raisons suivantes. Premièrement, le projet de résolution
A/31/L.26 vise à l'application de toutes les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité sur la question du
Moyen-Orient. Certains considèrent la résolution
242 (I967) du Conseil de sécurité comme le cadre fonda
mental de la solution du conflit du Moyen-Orient. Or non
seulement cette résolution ne tient pas compte des droits
nationaux du peuple palestinien, mais elle vise également à
la reconnaissance a priori d'Israël, que nous rejetons
catégoriquement.

122. Deuxièmement, le projet de résolution A/31/L.27
relatif à la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient ne
mentionne pas spécifiquement que l'OLP est véritablement
partie au conflit et que toute solution du problème du
Moyen-Orient devrait se fonder sur l'exercice par le peuple
palestinien de son droit inaliénable à l'autodétermination et
à l'identité na tionale en Palestine.

123. Ma délégation, toutefois, souscrit entièrement aux
paragraphes du projet de résolution A/31/L.26 où l'As
semblée condamne la poursuite de l'occupation par Israël
de territoires arabes et prie tous les Etats de s'abstenir de
fournir à Israël une aide militaire et d'autres formes d'aide.

-'" ~
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135. C'est également pour favoriser la voie p~cifique de la
négociation que nous allons voter en faveur du projet de
résolution A/31/L.26, car ce projet nous semble contenir
quelques éléments positifs qui sont susceptibles de nous
rapprocher de notre objectif et qui représentent un certain
progrès par rapport à des résolutions antérieures. Cepen
dant, nous devons formuler quelques réserves sur certains
aspects de ce projet qui le privent d'un équilibre indispen
sable.

136. Nous estimons que la condamnation de l'occupation
des territoires arabes devrait s'accompagner d'une ferme
reconnaissance des droits de l'Etat d'Israël d'exister dans
des frontières sûres et reconnues, de même que d'un
ensemble d'obligations réciproques qui sont bel et bien
stipulées dans la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité.

138. Le vote favorable de l'Argentine ne doit nullement
être interprété comme un abandon de la position soutenue
par mon pays au cours de ces 29 dernières années, mais
plutôt comme une confirma tion catégorique de cette
position dans les termes que j'ai déjà exprimés.

140. Voilà l'appel que nous lançons à Israël et aux Etats
arabes, avec lesquels nous entretenons des liens d'amitié
étroits.

137. Nous pensons également que ce qui est demandé au
paragraphe 5 du dispositif du projet devrait s'appliquer à
tous les Etats qui fournissent des armes à toutes les parties
au conflit du Moyen-Orient, sans aucune exception, et non
pas seulement à l'Etat d'Israël. Tous ceux qui contribuent à
la course aux armements dans la régi '1 assument une grave
responsabilité, dont ne peuvent se soustraire ceux qui
fournissent des annes aux Etats arabes.

139. L'histoire du Moyen-Orient abonde en occasions
perdues. Nous espérons que l'heure dramatique que nous
vivons actuellement sera suivie d'un effort constructif,
sincère et réciproque de la part des Ara;Jes et des Israêliens
en vue de se retrouver à la table de négociations et de
mettre fin à une situation qui non seulement les affecte
directement, mais affecte aussi le monde entier en ce sens
qu'elle constitue sans aucun doute la menace la plus grave à
la paix et à la sécurité int~rnationales.

141. M. ALZAMORA (Pérou) finterprétation de l'espa
gnol/ : La délégation péruvienne votera en faveur du projet
de résolution A/31/L.26, car elle estime que ce projet tient
compte du processus de négociations que nous cherchons à
favoriser dans le projet de résolution A/31 /L.27, que nous
appuyons également et tient compte aussi des éléments
politiques réalistes dont on ne peut méconnaître l'impor
tance. Mais, en plus de ces éléments, ce projet de résolution
souligne la gravité de l'occupation des territoires en 1967 et
consacre les droits légitimes du peuple palestinien. Il énonce
également les mesures à prendre pour atteindre nos
objectifs. Nous pensons, comme ce projet de résolution,
que le processus de négociations doit tenir compte de tous
les éléments essentiels, c'est·à·dire la reconnaissance de tous

125. S'inspirant de cette position, l'Argentine a affirmé,
dès 1947, que la se..ule issue viable, équitable et conforme
aux principes de la Charte des Nations Unies était de
respecter strictement le droit à l'autodétermination du
peuple de Palestine, tant juif qu'arabe.

133. li existe, à l'heure actuelle, de nombreuses circons
tances favorables qui permettent d'entrevoir, plus que
jamais auparavant, la possibilité d'aboutir à une solution
négociée.

131. Ce n'est qu'ainsi que nous pourrons nous engager
véritablement sur la voie de la paix.

132. L'année dernière, nous avons également manifesté
notre satisfaction devant l'accord partiel qui a permis
l'évacuation d'une partie du territoire égyptien occupé, tout
en faisant remarquer que cela ne représentait qu'un premier
pas vers le retrait total.

129. Cette sécurité et ce droit de vivre dans la paix, qui
sans aucun doute reviennent à Israël, reviennent tout autant
aux Etats arabes.

127. En 1967, tant à la cinquième session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale qu'au Conseil de sécurité,
dont l'Argentine faisait alors partie, ma délégation a
réaffirmé sans hésiter que l'une de ces réalités était l'Etat
d'Israël, Membre de l'Organisation, constitué sur des bases
solides qui font de lui un pays parfaitement souverain et
bien défini au Moyen-Orient.

128. Israël a parfaitement le droit de vivre en paix 3 l!el: ses
voisins à l'intérieur de frontière& bien délimitées et recon
nues par un traité de pllix avec les pays limitrophes et de
voir son inviolabilité garantie, en cas de besoin, par les
Nations Unies.

134. C'est dans cette ligne de pensée que nous avons
parrainé le projet de résolution A/31/L.27, qui demande la

126. Par la suite, tout au long de ce conflit dramatique qui
a affecté sans exception tous les pays de la zone et qui vient
de faire sa dernière victime au Liban, l'Argentine a soutenu
qu'il fallait respecter toutes les réalités politiques, raciales,
économiques et religieuses dans la région.

> ...3._ '&13.

124. M. ORTIZ DE ROZAS (Argentir.e) /interprétation convocation rapide de la Conférence de Genève. Nous
de l'espagnol} : L'Argentine voudrait expliquer en toute sommes convaincus que la paix pourra naître de cette
c1artésa manière de voter sur le projet de résolution conférence.
A/31/L.26. Ma délégation, dès les origines même de ce
conflit, a adopté une position sans équivoque, dictée par le
désir de trouver des solutions constructives répondant à cet
objectif qu'est une paix vraiment juste et durable au
Moyen-Orient.

130. C'est ce qui explique qu'en 1967 l'Argentine a été le
premier membre du Conseil de sécurité à exprimer en
termes précis l'idée que les forces israéliennes devraient être
retirées de tous les territoires arabes occupés pendant ce
conflit pour que le principe de l'inadmissibilité de l'acqui
sition de territoires par la force prenne pleinement effet et
soit appliqué. Mais cette action ne peut être ni unilatérale ni
isolée. Elle doit être accompagnée, pour qu'il y ait
équilibre, des autres mesures envisagées dans les résolutions
242 (1967) et 338 (973) du Conseil de sécurité.

,
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Votent contre: Canada, Costa Rica, Danemark, Al
lemagne, République fédérale d', Islande, Israël, Pays-Bas,
Nicaragua, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Bahamas, Barbade,
Belgique, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, République
Dominicaine, El Salvador, Fidjü, Finlande, France, Irlande,
Italie, Japon, Kenya7 , Luxembourg, Malawi, Mexique,
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée\, Paragw\y,
Surinam, Souaziland, Suède, Uruguay, Venezuela.

Par 91 voix contre Il, avec 29 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 31/61)8.

j
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les Etats de la région, de leur souveraineté, de leur intégrité allemande, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau,
territoriale, de leur indépendance et de leur droit de vivre Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Côte d'Ivoire,
dans la paix, à l'intérieur de frontières sûres et reconnues. Jamaïque, Jordanie, Koweït, République démocratique

populaire lao, Liban, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Mal
dives, Mali, Mal,ile, Mauritanie, Maurice, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Niger, NigérSa, Oman, Pakistan, Pa
nama, Pér")u, ·Philippines, Pologne, Portugal, Q~tar, Rou
manie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Soudan, République arabe syrienne, Thailande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
République-Unie du Cameroun, République-Unie de Tan
zanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

143. La délégation péruvienne, tout en adoptant cette
position, tient à exprimer ses réserves sllr certains passages
de ce projet de résolution. Mais, en même temps, elle est
convaincue que l'heure est venue de mettre à :orofit les
éléments positifs de tout genre qui se présentent à nous
pour la première fois dans le panorama du Moyelll-Orient en
vue de progresser résolument sur la voie de la négociation.
Cette voie est la seule qui nous reste aujourd'hui dans notre
quête de paix et de justice et elle doit prendre le pas sur
toute autre considération dans la recherche de cet objectif
prioritaire et fondamental.

142. En conséquence, la délégation péruvienne votera en
faveur du projet de résolution A/31/L.26, étant clairement
entendu que le processus de négociations, l'intervention des
Nations Unies et les initiatives constructives du Secrétaire
général devront reposer sur les résolutions 242 (1967) et
338 (1973) du Conseil de sécurité et sur la résolution
3375 (XXX) de l'Assemblée générale. C'est dans le même
ordre d'idée, à savoir que nous respectons clairement,
objectivement, les principes de l'Organisation et les droits
des parties, que la délégation péruvienne estime que la
participation au processus de négociations exige le respect
de ces résolutions et, en conséquence, l'acceptation des
principes et des dispositions qu'elles renferment.
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7 Après le vote, la délégation du Kenya a fait savoir au Secrétariat
qu'clic désirait que son pays figure au nombre de ceux qui ont voté
en faveur du projet de résolution.

8 Après le vote, la délégation du Gabon a fait savoir au Secrétariat
qu'elle désirait que son pays figure au nombre de ceux qui ont voté
en faveur du projet de résolution.

149. Je voudrais rappeler aux membres de l'Assemblée
générale que le paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution A/31/L.27 a été révisé par les auteurs et est
maintenant ainsi rédigé:

"Demande la prompte convocation de la Conférence de
la paix sur le Moyen-Orient, tenue sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, sous la coprésidence des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, à la fin de mars 1977 au plus tard"
/ voir 94e séance, pttr. 151.

150. A propos de ce projet de résolution, je voudrais
également informer l'Assemblée que le Contrôleur m'a fait
savoii que, comme l'on ne connaît pas la durée de la
conférence envisagée, il est impossible de fournir à l'As
semblée l'état des incidences fmancières éventuelles, qui est
habituellement requis. Je pense que dans ces conditions, et
compte tenu de l'importance de la question dont nous
sommes saisis, l'Assemblée acceptera de renoncer à suivre la
procédure prévue par l'article 153 du règlement intérieur. Si
je n'entends pas d'objections, il en sera ainsi décidé.

Il en est ainsi décklé.

148. Le PRESIDENT (interprétatrion de l'anglais): L'As
semblée générale va maintenant pa.sser au vote sur le projet
de résolution intitulé "Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient" /A/31/L.27 et Add.1 à 31.

Il est procédé au l'ote par appel nominal.

144. Cet objectif est un impératif de la sécurité interna
tionale et de notre attachement à la paix entre les peuples.
Mais, en même tem~s, cet objectif est un impératif de la
raison et du réalisme, alors que l'affrontement et le conflit
entre les parties après trois décennies d'hostilités n'ont pas
abouti aux objectifs prioritaires des parties.

147. Je mets d'abord aux voix le projet de résolution
intitulé "La situation au Moyen-Orient" / A/31 /L.26 et
Add.i à 3}. Un vote par appel nominal a été demandé.

145. La négociation, sur la base du réalisme politique, est
ainsi l'objectif immédiat de l'heure. C'est parce que nous en
sommes convaincus que nous allons appuyer les projets de
résolution dont nous sommes maintenant saisis, dans le
contexte des opinions très claires que nous venons d'ex
poser.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahreïn,
Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République centrafricaine, Tchad, Comores, Congo, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte, Guinée équa
toriale, Ethiopie, Gambie, République démocratique

L'appel commence par la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
dont le nom est tiré au sort par le Président.

146. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Nous
venons d'entendre le dernier orateur dans le cadre des
explications de vote avant le vote. Nous allons maintenant
nous prononcer sur les deux projets de résolution dont nous
sommes saisis dans les documents A/31 /L.26 et A/31 /L.27.
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155. M. GALLARDO MORENO (Mexique) {interpré
tation de l'espagnol!: La délégation du Mexique a ét~

obligée de s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution
A/3 1/L.26, et c'est pour cette raison que nous nous devons
d'expliquer notre position.

156. En premier lieu, ~t en guise d'observation générale,
nous devons faire remarquer que la réserve principale que
nous inspire ce texte est due au fait qu'il n'assure pas un
équilibre des différents éléments nécessaires à l'établis
sement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, tels
que définis dans la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité et qui se trouve à la base de notre position dans
toute discussion de la grave question du Moyen-Orient.
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Il est procédé au l'ote par appel nominal.

Votent contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.

152. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole aux délégations qui désirent
expliquer leur vote après le vote.

151. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Un
vote par appel nOJU\nal a été demandé pour le projet de
résolution A/3I/L.27 et Add.l à 3.

S'abstiennent: Bahamas, Barbade, Costa Rica, El Sal
vador, Malawi, Nicaragua, Paraguay, Souaziland.

L'appel commence par la République arabe syrienne,
dont le nom est tiré au sort par le Président.

Par 122 voix contre 2, avec 8 abstentions, l!! projet de
résolution est adopté (r: 'tion 31/62)9.
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dant à tous les Etats de cesser de fournir à Israël toute
forme d'aide ou assistance. Cependant, nous devons relever
que les deux projets de résolution, A/31/L.26 et A/3I/
L.27, invoquent la Conférence de Genève et les résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité qui
fondent cette conférence. Or la position de la délégation
chinoi~e en ce qui concerne la Conférence de Genève et les
deux résolutions du Conseil de sécurité' est bien connue de
tous. C'est en raison de cette position que la délégation de

Vot:nt pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Australie, la Chine n'a pas participé au vote sur les deux projets de
Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, résolution figurant dans les documents A/3I/L.26 et
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, A/31/L.27 respectivement.
Républiqu~s9~alist~ _s~iét_iqu~__de. _Bié!~russl~, CMll!lll.> . _

-------...R..-é..=.p-uT'b'"lï-=que centrafricaine, Tchad, Chili, Colombie, Co- 154. La délégation chinoise voudrait saisir cette-occasion
mores, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Danemark, pour répéter que le peuple et le Gouvernement chinois
République Dominicaine, Equateur, Egypte, Guinée appuient fermement les peuples arabes et palestinien dans
équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, leur juste lutte contre le sionisme israélien et l'hégémonie
République démocratique allemande, Allemagne, Répu- des superpuissances, et pour la récupération de leurs
blique fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée- territoires perdus et le recouvrement de leurs droits
Bissau, Guyane, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, nationaux. Nous condamnons vigoureusement l'agression
Irlande, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, du sionisme israélien et l'appui des superpuissances qui
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao, l'encouragent. Nous avons toujours maintenu qu'Israël doit
Liban, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagascar, se retirer de tous les territoires arabes occupés et que les
Malaisie, Maldives., Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, droits nationaux du peuple palestinien doivent être rétablis.
Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal, Pays·Bas, La cause des peuples arabes et palestinien est entièrement
Nouvdle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, juste, et une cause juste doit triompher en fin de compte,
Panarra, Papou~sie-Nouvelle·Guinée, Pérou, Philippines, quels que soient les difficultés et les méandres qui l'en-
Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé- tourent. Nous sommes profondément convaincus que, en
ct-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierrra Leone, Singa- maintenant une unité militante et en poursuivant la lutte,
pour, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Surinam, les Arabes et les Palestiniens pourront vaincre l'agresseur
Suède, République arabe syrienne, Thailande, Togo, Tri- israélien, contrecarrer les manoeuvres et complots des
nité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ougania, République superpuissances, recouvrer leurs territoires perdus et leurs
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques droits nationaux, et réaliser enfin la cause sacrée de
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni libération nationale.
de Grande·Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie
dü Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

153. M. WU Hsiao-ta (Chine) {traduction du chinois! :
Dans sa déclaration lors de la séance plénière sur la question
de Palestine 171e séance/, le représentant de la Chine a déjà
expliqué de îaço, dtHaillée la position du Gouvernement
chinois en ce qui con-:erne la question du Moyen-Orient et
de Palestine. Nous SO'Tlmes en faveur de la juste thèse qui
inspire le projet de n~liollltion A/31/L.26, condamnant
l'occupation de territoires arabes par Israël et ses atrocités
dans ces territoires, exigeant le retrait d'Israël de tous les
territoires arabes occupés et l'exercice par le peuple
palestinien de ses droits nationaux inaliénables, et deman-

9 Après le vote, la délégation du Gabon a fait savoir au Secrétariat
qu'elle dé&irait que son pays figure au nombre de ceux qui ont voté
en faveur du projet de résolution.

157. Vous vous rappellerez que <.:ette résolution ét1blit en
tant que condition fondamentale le rI,,· "ait des troupes
israéliennes de tous les territoires occupés à la fin de la
guerre des six jours, demande qu'il soit mis fin à toute
situation de belligérance, demande la reconnaissance de
l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de tous
les Etats de la région du Moyen-Orient ainsi que leur droit
de vivre dans la naix à j'intérieur de frontières so'res et
reconnues, ; l'abl ûe toute menace ou d'emploi de la force.

158. Cependant, nous répétons que nous cvntinuons
d'être les défenseurs résolus du principe selon lequel la
victoire ne confère pas de droits et que to"s 'es conflits
doivent êtr~ résolus par l'un des moyens pacl' '.es prévus à
l'Article 33 de la Charte des Nations lJ..ies, avec la
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165. Nous voudrions dire combien nous sommes recon
naissants à l'Assemblée générale d'avoir réaffirmé l'impor
tance du rôle joué par le Secrétaire général dont la
réélection à l'unanimité nous a profondément réjouis. Ainsi,
il pourra entrer à nouveau en contact avec toutes les
parties afin de prendre les dispositions nécessaires à une
convocation rapide de la Conférence de la paix du
Moyen-Orient. L'appui quasi unanime receuilli par ce projet
de résolution montre nettemr-nt que la communauté inter
nationale tout entière est feMlement résolue à poursuivre la
marclle vers la paix jusqu'à ce que celle-ci soit rétablie et
que le peuple palestinien recouvre ses droits légitimes, y
compris son droit de créer un Etat indépendant.

167. Je voudrais une fois de plus dire ici que l'intér~t de
l'Egypte pour la paix est très vif; nous cominueron.:; de
progresser vers cet objectif en dépit de tous les actes
d'Israël. En même temps, nous sommes toujours résolus à
recouvrer les territoires occupés qui nous appartiennent et à
permettre, en même temps, au peuple palestinien d'exercer
ses droits légitimes.

166. L'attitude d'Israël ne nous surprend pas. Du haut de
cette même tribune, le représentant d'Israël a, il y a trois
jours f 90e séance! , exhorté l'Assemblée générale à mettre à
l'épreuve les intentions d'Israël. Pourtant ces jours derniers,
et aujourd'hui même, il n'a pas cessé de lancer des
accusations et des insultes à la face des membres de ceth..
assemblée, en dépit du fait que celle-ci a donné à Israël de
nombreuses possibilités au cours des 30 dernières années, et
aujourd'hui encore, de mettre ses intentions à l'épreuve.
L'Assemblée générale a, très généreusement, voulu donner à
Israël une autre possibilité, au cours de la présente session,
de montrer au monde que, lorsque Israël parle de paix, il ne
parle pas dRns le vide mais exprime un désir véritable de
paix. Mais, comme d'habitude, Israël continue d'être
intransigeant, arrogant et de faire fi de toutes les résolutions
des Nations Unies par la position qu'il a prise ce matin. Bien
que cette prise de position ne nous ait nullement surpris,
elle prouve à quiconque pourrait douter des intentions
véritables d'Israël que ses véritables desseins sont de
poursuivre son agression, son occupation, sa persécution des
populations des territoires occupés et de piller les ressources
du territoire, de même que de faire fi de notre organisation
internationale. Cela prouve également à quiconque aurait
encore des doutes sur la vérité que tout ce que disent les
dirigeants d'Israël au sujet de la paix n'a pour but que
d'induire en erreur l'opinion publique mondiale et que ce
qu'ils veulent c'est continuer de s'opposer à la paix.
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159. Mme RANA (Népal) 1interprétation de l'anglais! :
Nous avons voté en faveur des projets de résolution
A/31/L,26 et A/31/L,2? parce que nous pensons que, dans
l'ensemble, ils sont conformes à notre interprétation du
problème du Moyen-Orient.

participation de toutes les parties directement intéressées, 164 Le deuxième projet de résolution important adopté
qui, dans ce cas, comprennent nécessairement l'OLP en tant par l'Assemblée générale, A/31 /L.27, trace le cadre ap-
que représentant des intérêts du peuple palestinien, comme proprié à l'établissement d'une paix juste et durable; à notre
l'a décidé l'Assemblée générale dans sa résolution avis, ce projet de résolution réaffirme un principe important
3210 (XXIX). sur lequel nous n'avons cessé d'insister depuis le début, à

savoir que toutes les mesures devant mener à la paix doivent
être adoptées dans le cadre des Nations Unies et sous leur
contrôle total. Par conséquent, l'Assemblée générale, en
demandant de convoquer promptement, avant fin mars
1977, la Conférence de la paix, a pris une juste décision.
Car hésiter de quelque manière que ce soit à rechercher la
paix reviendrait sans nul doute à aggraver davantage la
situation et représenterait une menace à la paix et à la
sécurité internationales.160. On ne peut méconnaître le fait_que le problème du

Moyen-Orient est un problème explosif, et que, aussi
longtemps qu'Israë' continuera d'occuper des territoires
arabes et de prendre des mesures visant à modifier le
caractère démographique de la région, la tension montera.
Nous avons toujours demandé à Israël de se retirer des
territoires qu'il occupe depuis 1967 et nous estimons que le
problème palestinien constitue le coeur de la question du
Moyen-Orient.

161. Cependant, nous sommes fermement convaincus que,
si respecter les aspirations du peuple palestinien, y compris
son droit à une partie Îlldépendante, est une façon réaliste
de résoudre le problème, la reconnaissance du droit de
l'Etat d'Israël d'exister à l'intérieur de frontières sûres et
reconnues par les autres parties constitue aussi un élément
essentiel de la solution du problème. Nous sommes donc
d'avis que la résolution 242 (l967) du C<'nseil de sécurité
est toujours valable et constitue encore le cadre fonda
mental pour l'établissement de la paix au Moyen-Orient.

163. M. ÂBDEL MEGUID (Egypte) f interprétation de
l'arabe! : Ma délégation a voté en faveur des projets de
résolution présentés à l'Assemblée générale parce qu'elle
pense qu'ils constituent une mesure importante vers l'éta
blissement d'une paix juste et duratle au Moyen-Orient. Le
projet de résolution A/31 /L,26 représente, à notre avis, une
réaffirmation nette et claire de la position de l'Assemblée
générale en ce qui concerne l'occupation par Israël des
territoires arabes et le mépris continu par Israël des ré
solutions des Nations Unies. Israël doit comprendre que
l'Assemblée générale ne revir.q'ira pas sur SH position en ce
qui concerne les mesures a.L"raires prises contre le peuple
palestinien dont les territoires son t occupés par la force
militaire et en ce qui concerne l'exploitaHon des ressources
de ces territoires.

162. Puisque nous continuons de reconnaître l'Etat
d'Israël et son droit à l'existence, nous pensons qu'il doit
avoir les mêmes droits que les autres Etats. c'est-à-dire
recevoir la coopération et l'assistance d'autres Etats de
même que de les aider et de coorérer avec eux. C'est
pourquoi nous n'interprétons pas le paragraphe 5 du dispo
sitif du projet de résolution A/31/L.26 comme demandant
d'appliquer des sanctions économiflues générales à l'Etat
d'Israël, mais que les Etats ne lui prêtent pas une aide qui
pourrait être utilisée par lui pour maintenir son occupation
illégale des territoires arabes. Cette demande est fondée, et,
puisque nous n'a'vons jamais approuvé l'acte d'occupation
et avons préconisé un retrait immédiat, nous n'avons eu
aucune difficulté à appuyer le projet de résolution dans son
ensemble.

- - '-, 11'
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176. Nous espérons que la polémique qui a défiguré nos
débats sur la Palestine et le Moyen-Orient par le passé sera
maintenant laissée de côté pour faire place à (les négocia
tions solides et sérieuses sur le fond véritable de la question.

179. A l'entrée de la salle de l'Assemblée générale, une
plaque de marbre vert porte l'inscription d'une phrase
immortelle du Mexicain illustre, Benito Juârez : "Le respect
du droit d'autrui, c'est la paix." La compréhension et
l'application de cette idée sont essentielles et indispensables
pour réaliser la paix au Moyen-Orient. L'histoire récente et
douloureuse de la région nous a démontré que la paix ne
sera pas possible au Moyen-Orient tant qu'Israël ne recon
naîtra pas et ne respectera pas les droits du peuple
palestinien et tant que les Palestiniens ne reconnaîtront pas
et ne respecteront pas les droits du peuple d'Israël.

180. La délégation dominicaine, qui est une amie sincère
de tous les pays du Moyen-Orient, doit dire que, à son avis,
pour résoudre le prob~ème, il doit être examiné dans son
ensemble, avec modération et bonne volonté.

178. L'intérêt du projet de résolution A/31/L.27 réside
dans le fait qu'il nous mène vers une solution qui,
répétons-le, ne peut venir que des parties et par la voie des
négociations. Les autres pays ont la possibilité d'aplanir ou
d'élever des obstacles sur le chemin de la paix, mais ce
chemin doit être parcouru par toutes les parties.

177. M. MORENO MARTINEZ (République Domini
caine) 1interprétation de l'espagnolj: La journée d'au
jourd'hui pourrait bien être une journée historique pour
l'Organisation des Nations Unies, le jour où a été adopté le
projet de résolution A/31/L.27 qui devrait être la dernière
résolution des Nations Unies sur le Moyen-Orient, le jour où
commence la solution. Nous n'essayons pas de minimiser.
l'importance qu'ont et qu'ont eue les résolutions des
Nations Unies non pius que le rôle joué par celles-ci dans le
processus qui se déroule au Moyen-Orient, mais l'étape des
résolutions doit se terminer, et nous espérons qu'elle s'est
terminée aujourd'hui pour céder la place aux négociations.

181. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Le
représentant de la République arabe syrienne a demandé à
prendre la parole pour une explication de vote après le vote.
Je dois dire trés franchement qu'il est tout à fait inhabituel
qu'une délégation explique son vote avant et après le vote
et, si j'avais dû interpréter strictement le règlement intérieur
et choisir, j'aurais refusé la demande. Mais je n'agirai pas
ainsi.

182. M. SIBAHI (République arabe syrienne) 1interpré
tation de l'arabel .. Ma délégation a voté en faveur des
résolutions que l'Assemblée générale a adoptées il y a
quelques minutes. Par son vote positi~, ma délégation tient
à réaffirmer sa pleine confiance dans l'Organisation interna
tionale et la nécessité, pour ses organes compétents, de
s'acheminer vers l'établissement d'un rè~lement juste et
durable de la question du Moyen-Orient. A leur tête se

170. Toutefois, nous voudrions dire pour le procès-verbal,
que nous avons des réserves à propos du texte des
paragraphes 2, 4 et 5 du }}rojet de résolution A/31/L,26.

168. Pour concluret je voudrais remercier profondément 175. Le projet de résolution A/31/L.26 est partial; compte
tous les pays amis qui nous ont soutenus et quit de manière tenu de son manque dtéquilibre t on ne peut le considérer
positive et efficacet ont participé cette année à la discussion comme une contribution utile à la reprise des négociations
du problème du Moyen-Orient. A notre avist leur contri- de paix. Ma délégation a donc été obligée de stabstenir lors
bution pennettra d'huiler le mécanisme de la paix et de du vote sur cette résolution.
réaliser les principes consacrés dans la Charte des Nations
Unies.

172. M. TEMPLETON (Nouvelle-Zélande) {interprétation
del'anglaisj : Ma délégation est très heureuse d'avoir pu,
cette année, appuyer l'une des deux résolutions adoptées
par l'Assemblée sur cette question. Nous savons, bien sûr,
que ce dont on a besoin au Moyen-Orient aujourd'hui, ce
n'est pas de nouvelles résolutions de l'Assemblée - et
notamment de résolutions tendancieuses et contenant des
condamnations - mais de la reprise aussitôt que possible
des négociations de paix.

173. Le vote de la Nouvelle-Zélande en faveur du projet de
résolution A/31/L.27 s'explique par la foi et l'espoir qu'il
existe aujourd'hui des perspectives meilleures que jamais
auparavant, que des négociations sérieuses en vue d'un
règlement au Moyen-Orient commenceront dans un avenir
rapproché et que toutes ies parties directement intéressées
auront l'occasion d'y participer par l'intermédiaire de leurs
représentants désignés.

169. U. TIN LAT (Birmanie) {interprétation de l'an
glaisj : La délégation birmane a voté en faveur du projet de
résolution A/31/L.26 et du projet de résolution A/31/L,27.
La Binnanie est en faveur d'un règlement pacifique du
problème du Moyen-Gdent fondé sur le respect de la
souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance
politique de tous les Etats de la région et des droits
inaliénables du peuple palestinien, et est en faveur de
négociations dans un cadre approprié.

174. Comme nous l'avons dit dans le passé, nous souhai
terions qu'un tel règlement tienne pleinement compte des
droits et des aspirations des Palestiniens. L'acceptation de
l'Etat d'Ismël et des mesures en vue d'assurer la ~écurité de
ses frontières sont également des éléments essentiels de tout
règlement.
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171. M. EL SHEIBANI (République arabe libyenne)
(interprétation de l'arabej : La délégation de la République
arabe libyenne n'a pas participé à la discussion de la
situation au Moyen-Orient et n'a pas non plus participé au
vote sur les deux projets de résolution A/31/L,26 et
A/31/L,27, conformément à la position qu'elle a fait
connaître antérieurement et qui est fondée sur le fait que
les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de
sécurité ne peuvent servir de base à un règlement de la
question du Moyen-Orient, notamment après l'adoption des
résolutions de rAssemblée générale qui ont reconnu les
droits inaliénables du peuple palestinien et condamné le
sionisme comme un mouvement raciste. Ces résolutions
marquent une évolution importante et radicale aux Nations
Unies et nous devons, sur leur base, réexaminer toute la
question et la manière dont nous l'abor/jons.

l'
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Malte, du Sénégal, de Sri Lanka et de la Yougoslavie, qui
ont parrainé ces amendements, représentent des gouver
nements indépendants, souverains, et j'ose dire que ces
gouvernements sont peut-être plus indépendants d'autres
nations que ne l'est le Gouvernement d'Israël. Je crois que
tout le monde dans cette salle sera d'accord pour dire qu'il
est contraire à la décence de la diplomatie internationale,
aux convenances et au protocole que nous observons dans
cette salle, pour ~ne nation, aussi arrogante puisse-t-elle se
sentir en raison d'une situation donnée, de mettre en cause
les motifs qui poussent nos délégations à présenter des
projets de résolution, des amendements, à voter ou à
s'abstenir.

196. Le PRESIDENT' (interprétation de l'anglais): Je
donne la parole au représentant de l'Arabie Saoudite dans
l'exercice de son droit de réponse.

193. Nous espérons que les représentants d'Israël se
souviendront qu'ils font partie de la communauté interna
tionale et que, s'ils veulent continuer à en faire partie, ils
doivent souscrire aux normes décentes des relations interna
tionales.

197. M. BAROODY (Arabie Saoudite) 1illlerprétation de
l'anglais!: Je me sens obligé d'exercer mon droit de
réponse et je le ferai, comme vous nous l'avez demandé,
Monsieur, en moins de 10 minutes, voire cinq minutes.

1~5. Nous n'avons d'instructions à recevoir que de nos
gouvernements respectifs. Nous sommes ici pour expliquer
la politique respective de nos gouvernements, et tout l'objet
de l'Assemblée est d'essayer d'haLnoniser les divergences
qui existent entre les gouvernements. J'espère et je suis sûr
que toutes les nations représentées ici, tous les repré
sentants ici présents, seront à mes côtés tandis que, au nom
des délégations du Sri Lanka, de l'Inde, de Malte, du
Sénégal et de la Yougoslavie, je demande que, pour le
compte rendu, on fasse état de notre protestation la plus
vive devant les mots utilisés ce matin par M. Herzog,
d'Israël, mots que nous condamnons.

198. Tout d'abord, puisque M. Herzog a dit qu'i! savait
d'avance que le projet de résolution qu'i! avait soumis au
nom de son gouvernement serait rejeté, il aurait dû ne pas le
présenter. S'il voulait bluffer la majorité de l'Assemblée
générale, il n'a pas réussi. Nous n'essayons pas ici de nous
bluffer les uns les autres. Donc, il n'aurait pas dû, a priori,
soumettre son projet de résolution.

199. Deuxièmement, je voudrais dire à M. Herzog, par
l'intermédiaire de ceux de sa délégation ici présents- car
lui n'est jamais là quand je parle --, que la raison pour
laquelle les pays arabes ont demandé qu'on se saisisse de
cette question, c'est le peuple palestinien. C'était plus
particulièrement la motivation de l'Arabie Saoudite et des
autres Etats arabes qui ne sont pas contigus à Israël; les
Arabes sont un, du Maroc au golfe Persique. Tout ce qui
affecte un membre de la nation arabe affecte le corps de la
nation arabe. Aussi ne s'agit-il pas de savoir si les gouver-

194. Aucune délégation dans cette salle, aussi puissante
soit-elle, aussi influents soient ses amis dans le monde, ne
peut venir s'arroger le droit de méjuger les motivations des
autres délégations.
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186. Le rameau d'olivier a été une fois de plus mis entre
les mains de l'Organisation internationale. La RépubIique
arabe syrienne est prête à coopérer avec le Secrétaire
général dans tous les efforts qu'il fera pour réaliser une paix
juste et durable au Moyen-Orient. La République arabe
syrienne n'a pas besoin de donner de preuves supplémen
taires de la confiance qu'elle a placée dans l'Organisation
internationale. La République arabe syrienne était à
l'avant-garde des Nations qui ont signé en son temps la
Charte de San Francisco.

184. A ce propos, ma délégation voudrait remercier les
représentants qui ont appuyé e;es deux résolutions et les
pays membres du mouvement non aligné ainsi que l'im
mense majorité de pays amis qui siègent à cette assemblée.

183. Ma délégation estime, comme elle l'a déclaré pendant
cette discussion constructive du point sur la situation au
Moyen-Orient, que les résolutions 31/61 et 31/62 consti
tuent un tout. Les délégations de la Syrie et dl: l'Egypte ont
coopéré à leur rédaction et à la préparation des documents
de travail sur ce sujet, comme la délégation de la Répu
blique arabe syrienne l'a expliqué au début de la discussion
générale sur ce point/87e séancej.

187. Le PRESIDENT (interprétation lie l'anglais): Le
représentant de Sri Lanka a demandé la parole dans
l'exercice de son droit de réponse. Ai-je besoin de rappeler
que, à sa 4e séance plénière, l'Assemblée a décidé que les
droits de réponse se limiteraient à 10 minutes.

191. Le représentant d'Israël, du haut de cette tribune, a
dit que les amendements avaient été présentés "sur l'ordre
des Etats arabes" et "sur instruction des Etats arabes".

188. M. KANAKARATNE (Sri Lanka)f interprétation de
l'anglais/: Je regrette de devoir prendre le temps de
l'Assemblée à ce stade, mais je le dois aux délégations qui
ont parrainé les amendements au projet de résolution
israélien. Je prendrai à peine cinq minutes.

189. Ce matin, M. Herzog, représentant d'Israël, dar.s les
observation.; qu'il a faites avant de retirer le projet de
résolu tion israélien contenu dans le document A/31 /L,24, a
parlé des auteurs des amendements contenus dans le
document A/31/L.25. et a fait des remarques que je dois
rejeter d'office.

190. M. Herzog n'est pas en cet instant dans cette salle,
mais j'espère que les représentants d'Israël ici présents
transmettront clairement ce message au chef de leur
délégation.

trouve le Secrétaire général. Nous sommes de c.eux qui ont
appuyé sa réélectiol1 à ce poste important, qu'il occupe avec
grand mérite dans notre organisation mondiale.

19:-'. ("est là une observation qu'aucune délégation qui se
respecte, représentant un gouvernement souverain, ne peut
laisser passer salls rien dire. Les délégations de l'Inde, de

185. La République arabe syrienne veut préserver la paix
et reprendre la lutte pour la libérat~on de ses territoires
occupés. En ce sens, elle coopère avec la nation arabe tout
entière, de l'océan jusqu'au golfe.
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nementsarabes, qui représentent les peuples arabes, accep
tentoun'acceptent pas quoi que ce soit. Il s'agit de savoir si
Israël va reconnaître les droits des Palestiniens à l'intérieur
de ses frontières.

200. A ce propos, j'étais ici en 1947 quand un prélat, que
je Oe nommerai pas, a fait pression sur les pays d'Amérique
latine puur obtenir les voix· nécessaires à la création de
l'Etat d'Israël. Même feu Austin Warren, le représentant des
Etats-Unis, avec qui j'avais parlé au nom des Arabes, était
prêt à différer l'examen de la question du partage de la
Palestine jusqu'à ce que l'on ait pu trouver une solution
équitable. Dieu m'est témoin que M. Warren était raison
nable; c'était le Président des Etats-Unis, feu M. Truman,
qui voulait par tous les moyens créer l'Etat d'Israël.

201. En réponse à mon bon ami le gouverneur Scranton,
représentant des Etats-Unis, je dirai qu'il ne sera pas
toujours possible au peuple américain de fournir à lui tout
seul des milliards de doUars en s'aliénant non seulement les
Palestiniens, mais tous les Arabes, avec qui ils ont beaucoup
d'intérêts communs. Une fois, les Américains nous ont dit
qu'ils avaient fait une erreur, il y a de cela près de 25 ans.
Ils ont répété depuis lors la même erreur.

202. Loin de moi le désir de voir souffrir les Israéliens qui
sont ju.i.fs, et dont beaucoup sont des juifs arabes. Mais il
semble que leurs dirigeants ne savent pas ce qu'ils font. Il
n'y aura pas d'avenir pour l'Etat d'Israël à moins que ses
dirigeants n'admettent qu'Israël est un corps étranger, un
élément étranger dans le 'corps politique et social du
Moyen-Orient. Ils devraient bien le reconnaître. Ce n'est pas
aux Palestiniens de le faire: ils sont hors de leur pays et
beaucoup d'entre eux vivent comme des réfugiés dans les
terres occupées. Si Israël voulait autoriser le retour de tous
ceux qui demandent à rentrer dans leurs foyers et accepter
qu'il existe un Etat souverain, je suis sûr ou presque sûr que
cela serait accepté. Je dirais aux Palestiniens - je ne peux
pas parIer en leur nom, car ils forment un peuple, mais je
peux parIer en mon nom _. : "Si Israël vous reconnaît et si
vous pouvez regagner vos foyers, au moins, soyez conci
liants". Mais c'est Israël qui a toujours une attitude
négative. Israël veut dïscuter uniquement avec les Etats
arabes, comme si le peuple palestinien n'avait jamais existé.
Mais il existe. Il a son identité propre.

203. Un dernier mot au monde occidental: les
occidentaux nous ont dit, il Y a des années, que si nous
n'acceptions pas tout ce qu'ils nous imposaient, les Russes,
les communistes, occuperaient nos terres. Je puis les assurer
que nous sommes assez grands pour savoir ce que nous
faisons. Les Russes n'ont jamais exprimé le moindre désir
d'occuper le Moyen-Orient. Bien sûr, ils suivent la politique
des sphères d'influence et, que nous le voul~ons ou non, le
monde occidental voudrait bien nous considérer comme
étant dans sa sphère d'influence. Mais il y a des limites à
notre patience, non pas à celle des gouvernements, car les
gouve1""ements sont éphémères, mais à la patience des
peuples, qui renverseront nos gouvernements si nous aban
donn.ons à leur sort les Palestiniens, qui font partie du
monde arabe.

204. Ainsi, après avoir vu deux fois la lumière rouge en
face du nom de leurs pays sur le tableau de vote, je
conseillerai humblement aux Etats-Unis de conseiller à
Israël de chercher à se rendre acceptable, d'autoriser les
Palestiniens à rentrer chez eux et de les reconnaître comme
une entité. Alors il n'y aura plus de difficulté. Sinon, en cas
de guerre - et Israël le sait -, Israël se dissoudrait comme
une pincée de sel dans une marmite d'eau bouillante. En fin
de compte, nous allons absorber les Israéliens, les assimiler,
et les Palestiniens retourneront chez eux. Nous espérons
qu'ils pourront le faire sans guerre. Nous espérons qu'un
jour disparaîtra la force du nationalisme et que même les
sionistes accepteront le fait qu'ils sont citoyens d'une
région et cesseront d'adhérer à un nationalisme étroit fondé
sur le fanatisme religieux. La paix ne s'instaurera que quand
un pays fort comme les Etats-Unis reprendra ses esprits en
l'occurrence. Si les sionistes, grâce à leurs moyens d'infor
mation et à leur puissance financière, se sont infiltrés aux
Etats-Unis, ce sont les Etats-Unis que cela regarde. Mais je
puis assurer les Etats-Unis que nous ne voulons pas être
leurs ennemis, que nos peuples ne veulent pas être leurs
ennemis, que nous voulons être leurs amis. Quand allez-vous
vous réveiller? Réveillez-vous! Et Israël, quand allez-vous
vous réveiller? Votre seul recours est de vous adapter, de
vous rendre acceptable dans la région et de vivre en paix
avec vos voisins.

La séance est levée à J4 heures.

_.---.,.. •
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